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MM. les abonnés sont prévenus que la suppres-
sion (lu jourhal est toujours faite dans les deux jours 
qui suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement,' 
s'ils ne^veulent pas éprovr er de retard dans la ré-
ception du journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 
prbmpt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sar une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 

JUSTICE CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (lre ch.) : 
Les Etals-Unis d'Amérique contre MM. Arman, Erlan-
ger, Voi'iiz, Dubigeon, Jollet et'Babin, Mazeline et la 
Société des chantiers et ateliers de l'Océan ; construc-
tion de navires de guerre; demande en restitution 
de 2,8§0,000 francs; demande rsconventionnelle en 
500,000 francs de dommages-intérêts; questions de 
droit international. —'Ville de Paris; propriétaire tou-
ché par l'expropriation ; défaut de déclaration ; dé-
chéance. — Tribunal de commerce de la Seint : Le 
Journal des Petites-Affiches et les Petites Affiches de la 
Liberté ; demande en suppression de titre, comme éta • 
blissant une concurrence déloyale, et en 10,000 francs 
de dommages-intérêts. — Collision entre deux voitures 
de commerçants ; quasi-délit; compétence. — L'ancien 
Evénement et l'Evénement illustré ; demande en suppres-
sion de titre, et subsidiairement à fin de modification 
des caractères typographiques du titre du journal; 
MM. de Villemessant et Dumont contre M. Edouard 
Bauer. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour d'assises de Munich (Ba-
vière) : Empoisonnement de la comtesse Chorinsky par 
son mari et la maîtresse de celui-ci; mise en jugement 
du comte Chorinsky après la condamnation, pour les 
mêmes faits, de la baronne d'Ebergenyi. 

CHRONIQUE. 

1USTÏGE £ï¥SLE. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE Çlre ch.). 

Présidence de M. Benoit-Ghampy. 

Audience du 24 juin. 

LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONTRE MM. ARMAN, ERLANGER, 
VORUZ, DUB1GIÏON, JOLLET ET BABIN, MAZELINE ET LA 80-

• CIÉTÉ DES CHANTIERS ET ATELIERS DE L'OCÉAN. — CON-
STRUCTION' DE NAVIRES DE GUERRE. — DEMANDE EN RESTI-
TUTION DE 2,880,000 FRANCS. — DEMANDE RECONVENTION-
NELLE EN 500,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. — 
QUESTIONS DE DROIT INTERNATIONAL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13, 14, 21 et 27 juin.) 

Me Bélolaud, avocat de M. Voruz, s'exprime ainsi : 

Je serais coupable envers le Tribunal et envers la 
cause elle-même, si j'avais la prétention de reprendre ce 
débat sous tous ses aspects, après la plaidoirie si brillante 
et si forte que vous avez entendue, au nom de M. Arman. 
ie désire seulement dégager la position particulière de M. 
%»ruz. Elle est telle que ce procès ne peut nous causer 
atSeune appréhension ni aucun embarras. 

Me scra-t-il permis d'abord de me .demander à mon 
tour quelle est la nature du procès ? Personne n'a ja-
mais pu s'y méprendre. La pensée intime des deman-
deurs, du président Johnson ou de ses agents, va bien 
au delà des limites d'un procès ordinaire, enfermé dans 
des questions de comptes et de chiffres. Il faudrait ne pas 
connaître le premier mot de l'histoire de son temps pour 
s'abuser à cet égard. C'est un procès éminemment poli-
tique. 

La demande formée, il y a deux ans déjà, à la suite 
de la défaite des Etats confédérés du Sud, n'avait qu'un 
but: trouver une occasion de donner libre carrière à cer-
taines irritations, à certaines rancunes, à certains ressen-
timents. Le temps a calmé un peu les irritations, qui sont 
devenues moins véhémentes et moins âpres. Nous avons 
pu le reconnaître à la marche que le procès a suivie. 

A l'origine, les Etats-Unis ne demandaient pas seule-
ment une restitution de sommes, mais encore 2,880,000 
francs de dommages-intérêts : ils alléguaient des faits 
graves, la violation des lois du pays et* des ordres du 
gouvernement, la neutralité de la France compromise 
C'était un cadre commode, élastique,dans lequel on pou-
vait faire entrer toutes sortes de récriminations. Ce n'é-
tait, en réalité, qu'un prétexte pour rédiger et publier le 
mémoire qu'on a distribué à profusion avant même l'ou-
verture des débats. Lisez ce mémoire, c'est une œuvre 
toute politique. 11 est dirigé surtout contre M. Arman, 
mais en même temps on veut frapper plus haut. Le mé-
moire est parsemé d'insinuations à peine voilées dont le 
sens n'échappe à personne. A vrai dire, il a été fait bien 
plus contre ceux qui ne sont pas dans le procès que con-
tre ceux dont les noms y figurent. 

Le mémoire une fois publié, le but était atteint. La de-
mande en dommages-intérêts n'avait plus de raison d'être; 
aussi, à la dernière heure, après avoir fait beaucoup de 
fracas avec celte question de dommages-intérêts, on l'a 
abandonnée. 11 ne reste plus qu'uné demande en restitu-
tion de sommes reçues par les défendeurs, et subsidiaire-
ment une demande de compte. 

Quel est le principe de Faction des Etats-Unis? Ce ne 
peut pas être, au point de vue juridique, la déclaration de 
neutralité insérée au Moniteur du 10 juin 1861. Cette 
déclaration, cette injonction a pu créer des devoirs pour 
les Français par rapport à leur gouvernement. Si une 
infraction a été commise, le gouvernement français peut 
h poursuivre : il est seul juge de l'infraction, des cir-
constances dans lesquelles elle s'est produite, de la me-
sure dans laquelle elle a été commise. A moins de re-
connaître aux Etats-Unis le droit de police chez nous, il 
ne leur appartient pas d'y venir chercher comment les 
ordres du gouvernement sont exécutés. Le gouvernement 
prend des mesures politiques ; il a seul qualité pour les 
tnre respecter et ne délègue ce droit à aucune puissance 
étrangère. 

Il faut donc chercher ailleurs le principe de l'action. Je 
comprendrais que les Etats-Unis vinssent dire : Nous 
avons vaincu les dissidents du Sud; nous les avons rame-
nés par la fortune de la guerre dans le sein de la grande 
confédération ; nous les représentons aujourd'hui et nous 
vous demandons les comptes qu'ils pourraient vous de-
mander eux-mêmes, s'ils étaieut encore debout. Mais ici 

en.;ore nons rencontrons les préoccupations politiques qui 
dominent la cause. Les Etats-Unis ne veulent à aucun 
prix se présenter comme les successeurs ou ayants cause 
des Etats confédérés; leur fierté en souffrirait. Pour eux 
il n'y a pas eu d'Etats confédérés ; ils voudraient en effa-
cer même le nom. 11 y a eu une rébellion accidentelle, 
passagère. Tout ce qui a été fait par les rebelles, tous les 
engagements pris, tous les contrats passés, tout cela est 
nul, radicalement nul. 

Cette argumentation toute politique est à mes yeux d'une 
grande puérilité. Le président Johnson, quoi qu'il fasse, 
n'etfacera pas la sanglante histoire de quatre années. En 
semblable matière, les faits s'affirment par eux-mêmes et 
parlent plus haut que toutes les théories à l'usage d'un 
gouvernement mécontent. Personne ne peut contester que 
les Etats confédérés, reconnus comme belligérants par la 
France et l'Angleterre, levant des armées, percevant des 
impôts, n'aient eu, pendant quatre ans, une constitution 
et une existence propre. Voilà la vérité, le fait historique 
que rien ne peut effacer. 

Peu importe qu'aujourd'hui l'orgueil national 'américain 
se révolte contre l'histoire. Les Etats-Unis ne peuvent 
être, pour ceux qui ont traité avec les Etats confédérés, que 
les représentants de ces Etats; sur ce terrain, le seul ju-
ridique, M. Voruz est prêt à accepter le débat; mais, par 
suite, s'il justifie qu'il a loyalement régié tous ses comp-
tes avec les Etats confédérés, il ne devra rien aux Etats-
Unis qui les représentent. 

Partant de là, l'avocat explique dans quelles circonstan-
ces a été conclu le traité du 15 avril 1863 par lequel M. 
Voruz était chargé de construire deux navires, au prix de 
1,800,000 francs pour chaque navire; il continue: 

Depuis il y a eu des lettres échangées entre M. Voruz 
et MM. Bullock et Slidell, entre M. Voruz et son fils. 
Ces lettres étaient intimes, confidentielles, suitout celles 
de M. Voruz à son, fils qui étaient des lettres de famille. 
Elles sont aujourd'hui aux mains des demandeurs. Com-
ment cela? par un moyen que la loyauté ne permet pas 
d'avouer, par une trahison, par un vol que quelqu'un a 
payé. 

M. Voruz avait un employé de confiance, du nom de 
Petersman. C'était un homme qu'il avait tiré de la misè-
re, dont il avait été le bienfaiteur. Les lettres du dossier 
constatent qu'il avait à sa disposition les documents re-
latifs à la commande des navires. Ces documents étaient 
enfermés dans un carton spécial. Petersman était à ven-
dre; il a été acheté. Au mois de septembre 1863, les do-
cuments ont disparu; l'employé a disparu lui-même, et 
les documents se sont trouvés aux mains des représen-
tants .des Etats-Unis, qui plaident aujourd'hui avec des 
pièces volées. 

Sans insister davantage sur de semblables faits, j'en tire 
une seule réflexion : les Etats-Unis se plaignent amère-
ment de ce que M. Voruz n'aurait pas respecté la décla-
ration de 1861. Et eux-mêmes qu'ont-ils fait? une chose 
bien autrement grave. Us ont encouragé, favorisé, stipen-
dié un vol domestique, ils ont Commis un acte qui, s'il 
s'agissait d'un simple particulier, serait une tache ineffa-
çable à son honneur. Je no sais pas si la politique peut 
excuser de tels moyens; mais je sais que la morale vul-
gaire, qui est la bonne, les condamne absolument. Nous 
sommes là sur un terrain qui, grâce au ciel, n'est pas 
celui sur lequel se meut la justice de notre pays. 

Me Bétolaud arrive à l'exécution du traité. On sait 
comment les navires n'ont pu être livrés aux Etats confé-
dérés. 

Qu'a fait M. Voruz? Il a vendu les deux navires, le 
Shancj-lhû et \eSan-Francisco, au gouvernement péruvien, 
il les a vendus avec un bénéfice de 435,000 francs sur le 
prix convenu avec les Etats confédérés, ce qui atteste la 
loyauté du traité conclu avec eux. 

M. Voruz aurait pu dire à M. Bullock : « Je vais vous 
rembourser ce que vous m'avez payé, je ne vous dois rien 
'au delà ; notre traité a été résilié par force majeure. Au 
lieu de cela, il lui a noblement offert le partage des béné-
fices, ce que M. Bullock a accepté en lui exprimant ses 
remercîments. Ce fait est à lui seul un éclatant témoignage 
de la probité et de la délicatesse commerciale de M. Voruz 
dans toute cette affaire. 

L'avocat donne lecture de la correspondance deM.Bul-
lock au sujet du règlement de comptes et de la quittance 
polir solde signée par lui le 12 avril 1865. M. Voruz a 
donc remboursé tout ce qu'il avait reçu, et même au delà, 
puisqu'il a remis la moitié des bénéfices; par suite, il n'y 
a plus même de prétexte, pour que la demande des Etals-
Unis soit maintenue à son égard. 

M° Allou, avocat de M. Erlanger, s'exprime ainsi : 

Il n'y a de sérieux dans ce procès que la présence de 
l'émurent contradicteur que nous rencontrons de l'autre 
côté delà barre (Me Bcrryer). Si je voulais, en particulier, 
pour ce qui concerne M. d'Erlanger, proportionner sa dé-
fense aux attaques dont il est l'objet dans ce procès, ma 
tâche, en vérité, serait remplie par la simple lecture de 
mes conclusions; son nom a été prononcé une fois dans 
la plaidoirie du demandeur, et on n'a"" pas même pris la 
peine de préciser la nature et le caractère de sa respon-
sabilité. Je serai bref, mais je voudrais restituer au procès 
sa véritable signification. 

11 v a une chose incontestable, c'est qu'au début la de-
mande du président des Etats-Unis dépassait singulière-
ment les proportions auxquelles on veut bien la réduire 
aujourd'hui. 6e procès, dans le principe, était une sorte 
de satisfaction contre le gouvernement français lui-même 
dont on avait maudit les sympathies à peine déguisées 
pour la cause du Sud. Seulement le temps a marché, les 
colères se sont apaisées; la diplomatie a fait son œuvre 
de conciliation, et de la grande querelle des Etats-Unis 
contre la France il n'est plus question aujourd'hui. Mais 
avouc-z qu'il serait étrange que cette pacification se fit à 
nos dépens et qu'on vint nous demander compte de ces 
rancunes qui montaient bien plus haut que nous, main-
tenant que, de ne côté, l'irritation est tombée. 

Nos adversaires ont été bien embarrassés quant à la 
marche qu'ils devaient suivre au début. Ils se sont posé la 
question que nous posons encore en ce moment an Tri-
bunal. Avaient-ils qualité pour revendiquer en France 
l'application de cette loi de neutralité que la justice fran-
çaise elle-même, et spontanément, ne croyait pas devoir 
appliquer aux faits de la cause actuelle? Cette loi impo-
sée à nos nationaux, appartenait-il à une puissance étran-
gère d'en invoquer directement les dispositions, quand la 
puissance publique ne les mettait pas en mouvement 
chez nous? Voici comment le problème se présentait à 
l'esprit de nos adversaires eux-mêmes. 

M. Dayton é3rivait à M. Seward, le 22 octobre 1863 : 

« M. Bigelow, avec mon consentement, a demandé une 
consultation sur les poursuites qu'il conviendrait d'inten-
ter à ces personnes devant les Tribunaux français, afin de 
taire un exemple et de détourner de pareils délits ceux qui 

pourraient être tentés de les commettre. La construction 
et l'armement de ces vaisseaux parles rebelles sont, à mon 
sens, une violation évidente de certaines dispositions géné-
rales; mais je ne sais pas avec quel succès nous pourrions 
intenter des poursuites. Il faut agir par l'intermédiaire du 
procureur général français. Quel serait votre avis à ce 
sujet? » 

Nous n'avons pas la réponse, mais n'est-il pas curieux 
de voir nos adversaires eux-mêmes confesser ainsi à demi, 
dans leurs perplexités du début, que leur action n'aurait 
de valeur véritable, en prenant leur point de départ dans 
la loi de neutralité; qu'en s'appuyant sur la justice fran-
çaise? 

Cependant on se décida et le procès fut engagé directe-
ment par le gouvernement américain. Mais il ne faut pas 
perdre de vue la double portée qu'on lui donnait à l'ori-
gine. On soulevait une question de dommages-intérêts 
d'abord, et l'on enveloppait dans une responsabilité com-
mune tous ceux qui, violant le principe dè neutralité, 
avaient prêté leur concours à la cause des Etats confédé-
rés. La question de restitution, de revendication des va-
leurs d'origine américaine ne venait qu'au second- plan et 
accessoirement. 

La question des dommages-intérêts n'était pas bien sé-
rieuse, puisque nos adversaires l'ont abandonnée; çepen^ 
d-i je ne crains pas de dire que si le procès était quel-' 
qu : part, il n'était que là, et que la question de revendi-
cation, seule et isolée, est une véritable puérilité. 

Le procès, quoi qu'il en soit, à l'heure où nous som-
mes et d'après les dernières conclusions qui nous ont été 
signifiées, se réduit à des termes extrêmement, simples. 
Les défendeurs sont-ils comptables vis-à-vis des Etats-Unis 
de valeurs de fonds appartenant aux Etals du Nord, et 
reçus en connaissance de cause des mains des rebelles, 
qui n'en avaient pas la légitime disposition? 

C'est quelque chose de significatif déjà, très certaine-
ment, que ces évolutions successives par lesquelles le 
procès a passé pour aboutir à une pareille conclusion. 

Si j'osais revenir sur le fond même du débat, épuisé 
devant vous par les plaidoiries précédentes, est-ce qu'il 
me serait embarrassant d'en avoir raison ? Le point de 
départ de la demande, c'est toujours, même dans ses 
termes restreints, la violation delà loi de neutralité. Mais 
est-ce qu'il est possible d'en appliquer les termes à la 
construction de navires? Est-ce que les dispositions qui 
atteignent l'équipement et l'armement peuvent compren-
dre la construction ? Non, assurément. 

La loi américaine et la loi anglaise, plus sévères dans 
leurs termes que la loi fiançaise, atteignent « ceux qui 
tentent ou essaient d'équiper...,ceux qui aident, assistent ; 
ceux qui s'immiscent...,» et cependant, elles n'ontjamais 
été entendues comme pouvant, dans leurs prescriptions, 
comprendre la construction proprement dite? En voulez-
vous la preuve ? 

En janvier 1867, en Angleterre, une commission a été 
instituée par la reine pour étudier ces questions de neu-
tralité et les mettre en conformité avec les obligations in-
ternationales. La commission, composée de neuf magis-
trats et jurisconsultes et de quatre membres du parlement, 
a dressé un rapport où elle reconnaît la distinction entre 
l'armement et la construction. Seulement ie rapport pose 
la question de savoir s'il ne conviendrait pas d'assimiler 
la « construction avec intention d'emploi hostile » à « l'é-
quipement même. » Mais un des membres les plus auto-
risés dans la commission proteste contre cette pensée. Il 
défend les intérêts de cetle grande branche de l'industrie 
anglaise. Il dit que construire n'est rien, à moins que le 
navire ne soit armé et expédié. 

Nous ne savons pas quelle sera l'issue de ce débat, 
mais il suffit des termes dans lesquels il est soulevé pour 
bien établir devant le Tribunal que dans les principes du 
droit international la loi de neutralité invoquée contre 
nous est sans force, s'appliquant simplement à des faits 
de construction de navires ; construction qui porte si 
peu atteinte à la loi de neutralité que le gouvernement 
n'en a pas demandé compte aux constructeurs et qu'il l'a 
implicitement acceptée en autorisant et facilitant la vente 
ultérieure des bâtiments construits à des puissances neu-
tres. , 

Je ne comprends donc pas le point de départ du pro-
cès ; je ne comprends pas davantage ce langage hautain 
qui méconnaît la réalité des choses et violente l'histoire. 

Oui, les Etats du Nord ont ressaisi leur autorité légi-
time ! Oui, j'applaudis à un triomphe que je crois la 
triomphe d'une grande cause! Mais pourquoi dénaturer 
les faits? A qui persuadera-t-onquecetteluttegigantesque, 
historique, qui a fait, quatre années durant, l'étonne-
inènt du monde, doit aujourd'hui se réduire en droit aux 
proportions d'une échauifburée sans conséquence, d'une 
émeute vulgaire? Ne rabaissez pas ainsi vos adversaires. 
Leur grandeur fait la vôtre. Ah! je suis convaincu que 
mon généreux contradicteur a ressenti lui-même de no-
bles émotions au spectacle des élans chevaleresques de 
ces descendants des vieux planteurs du Sud. 

Mais la victoire du Nord a été pour ceux même qui la 
désiraient le plus ardemment une surpriseet un coup inat-
tendu. Le gouvernement français, dit-on, avait des 
sympathies à demi voilées pour la cause du Sud ! L'An-
gleterre les manifestait avec plus de liberté, et vous vou-
lez aujourd'hui demander compte à des tiers de leurs 
relations avec les Etats confédérés! comme si nous nous 
trouvions en présence de pillards vulgaires qui auraient 
sans vos ca'isses ! C'est une prétention sans fondement, 
vidé vérité et sans dignité. 

Mais tenez donc au moins le même langage partout, 
ici, vous nous attaquez parce que les Etats du Sud n'ont 
jamais existé et que ce que nous aurions reçu d'eux était 
en réalisé à vous ; en Angleterre, avez tenu un tout autre 
langage, parce que vous aviez intérêt à le tenir. En An-
gleterre, vous avez poursuivi la restitution des navires du 
Sud comme succédant aux droits des Etals confédérés et 
les représentant. Vous les avez revendiqués par la con-
quête et par la victoire. Le navire YAlexandra, à demi 
équipé, a été, sur les réclamations des Etats-Unis, mis 
sous le séquestre. La demande avait bien le caractère que 
j'indique: le procès au fond a été perdu. L'Aleœandra. a 
été rendu aux constructeurs; mais n'est-il pas étrange de 
voir invoquer tour à tour, et pour arriver aux mêmes 
résultats, ces principes contraires et ces droits contradic-
toires? 

Pourquoi n'avez-vous pas réclamé, en France, le droit 
de succession? je m'en vais vous le dire. 

Un emprunta été ouvert avec le concours de la maison 
Erlanger, pour les Etats confédérés ; l'idée de succession 
et de représentation entraînerait la reconnaissance de 
l'emprunt ; aussi on se garde bien de la pryndre pour 
inspiration de la revendication actuelle. On ne veut pas 
de l'emprunt; on ne le reconnaît pas, et je ne m'en éton-
ne pas. Alors on procède en vertu d'un droit que rien 
n'aurait ébranlé, qui serait toujours resté debout, et on 
dit : « Les Etats confédérés n'ont jamais existé ! » l'ar-

gent que vous avez reçu d'eux était à nous 
cessé d'être à nous. 

Raisonnement irrsensé qui est pourtant le procès tout 
entier. Il serait vrai que des taxes eussent été levées pen-
dant la lutte, des impôts perçus, je ne serais pas embar-
rassé d'établir que les tiers qui auraient reçu une partie 
du produit de ces taxes, de ces impôts, sont inattaqua-
bles ; mais ce qui est bien autrement décisif, c'est qu'il 
n'est pas entré dans les mains de ces ti.ers un sou prove-
nant, non pas seulement des caisses du Nord, mais même 
provenant de. celles du Sud ! Tout ce qui s'est fait, s'est 
fait avec les ressources de l'emprunt des confédérés. 

Or, qu'est-ce que l'emprunt ? C'est Je capital constitué 
par les versements des partisans de la cause du Sud, des 
spéculateurs confiants dans son triomphe, partisans ou 
spéculateurs faisant leur souscription, œuvre privée, per-
sonnelle, partisans et spéculateurs appartenant à la France 
et à l'Angleterre, à l'Allemagne, non pas même à l'Amé-
rique. 

Quoi? ces souscripteurs ont versé leur argent; des in-
dustriels français ou anglais l'ont reçu dans l'intérêt de la 
cause des confédérés ; ils en ont fourni la contre-valeur! 
et les Etats du Nord, vainqueurs du Sud, en réclament 
aujourd'hui la restitution? A quel titre? pourquoi? com-
ment ? 

Quand vous parlez de restitution, vous supposez un dé-
tournement préalable à votre détriment. Où est donc le 
détournement? 

Voilà pourtant tout le procès, pour nous qui sommes ras-
semblés ici. Voulez-vous que je précise maintenant le rôle, 
de M. Erlanger? Les marches Bullock ont été caution-
nés par lui. Il a accepté là un risque de banque ordi-
naire. Il a eu une commission, et voilà tout! Maintenant, 
comme c'est chez lui qu'a été ouvert l'emprunt des confé-
dérés, comme celui qui devait payer la dette cautionnée 
était en même temps celui qui devait recevoir, comme 
représentant des Etats du Sud, les versements effectués 
de l'emprunt, les comptes de l'emprunt et de la garantie 
se sont liquidés simultanément; décharge a été demandée 
par M., Mac-Baë à M. Erlanger au nom des Etats confé-
dérés, en même temps que la garantie se trouvait libé-
rée. Celui qui nous a déchargé avait pouvoir pour le 
faire, et la situation du banquier s'est trouvée ainsi com-
plètement dégagée/ 

Il y a donc eu là une affaire, une opération de banque 
sérieuse faite avec un pouvoir qui a été la défaite, mais 
qui pouvait être la victoire, et dans des caractères où, en 
vérité, plus d'un spéculateur habile pouvait répondre 
comme d'une inspiration meilleure, de prêter l'appui de 
sou crédit à la sécession qu'aux Etats-Unis eux-mêmes! 

J'aurais fini si je ne voulais dire aussi un mot de ces armes 
déloyales qui sont dans la main de notre adversaire; la 
grande république aborde ce procès avec des pièces volées 
par la trahison, par l'infidélité domestique! Volées, ce 
n'est pas assez: vous n'avez pas pensé que celui qui vous 
les vendait était bien capable de les forger? Et la pre-
mière lettre de M. Erlanger que vous avez imprimée 
est une lettre fausse ! 

Voici celle que je lis dans votre mémoire : 

« Paris, le 9 juin 1863. 
« Monsieur Annan, 

« Je m'engage à vous garantir les deux premiers paie-
ments des navires que vous construisez pour les confé-
dérés, moyennent une commission de 5 pour 100 que je 
retiendrai sur les fonds que j'aurai à vous verser. 

« Je serai libre de refuser toute garantie pour les trois 
derniers cinquièmes ; cependant, si j'y consens, ma com-
mission sur les sommes garanties ne sera plus que de 
3 pour 100. 

« Recevez, etc. 
« E, ERLANGER. » 

Je vous ai demandé l'original? Vous n'avez qu'une 
copie ; eh bien ! l'original n'existe pas. Nous avons notre 
copie de lettres : cette lettre-ci n'existe pas et n'a jamais 
existé. Seulement vous avez la lettre du même jour que 
vous publiez également, et qui est ainsi conçue : 

« Paris, 9 juin 1862. 
« Monsieur, 

« Voici la lettre d'engagement, le contrat et la copie. 
Comme vous habitez sous le même toit que le capitaine 
Bullock, vous aurez peut-être d'obligeance de lui faire 
certifier la copie du contrat. 

« J'ai écrit directement à M. Arman. » 

Cette lettre supposait la lettre d'engagement; le voleur 
ne l'avait pas; mais les lettres suivantes lui donnaient les 
éléments probables de la lettre d'engagement elle-même. 
Pour laisser tout leur prix à ces révélations, il a fabriqué 
une lettre d'engagement imaginaire, la première lettre 
que j'ai lue. 

Maintenant voici la véritable lettre: 
« 9 juin 1863. 

« Monsieur, 
« Vous nous avez remis, par votre lettre de ce jour, 

copie certifiée par M. Bullock, d'un contrat que vous avez 
conclu avec le gouvernement confédéré pour la construc-
tion de deux navires, etc., etc. » 

La lettre est longue, le faussaire n'avait pas trop mal 
deviné, car Jes clauses qu'elle renferme sont bien en con-
formité avec la lettre fabriquée; mais n'est-il pas étrange 
de voir de pareilles pièces, livrées ainsi, falsifiées ainsi, 
servir de point de départ à la réclamation d'un grand gou-
vernement? 

J'ai fini, et dans ce procès témérairement introduit, il 
me convient de laisser le Tribunal sous l'impression de 
ces pratiques mauvaises. / 

M' Guibourd, avocat du barreau de Nantes, demande 
la mise hors de cause de MM. Jollet etBabin,et ele M. Du-
bigeon, qui n'ont traité ni directement ni indirectement 
avec le gouvernement confédéré ou ses représentant pour 
la construction de navires de guerre. Lorsque M. Voruz 
eut adhéré au contrat du 15 avril et se fut chargé de la 
commande de deux clippers, il confia la construction des 
coques de ces navires à Mil. Jollet et Rabin et à M. Du-
bigeon, et sous-traita avec eux. C'est pour M. Voruz qh'ils 
ont construit le San-Francisco et le Shang-Haï. C'est à lui 
qu'ils ont livré ces navires, c'est de lui qu'ils en ont reçu 
le prix. La livraison faite, ils sont demeurés étrangers à 
la revente de ces navires. La construction des navires 
était exclusive de l'armement. C'est ainsi qu'ils, se sont 
chargés d'une opération purement commerciale, qui ren-
trait dans leurs habitudes professionnel les, et qui n'était 
interdite, ni par les déclarations de neutralité du gouver-
nement français, ni par les principes du droit des gens. 

L'avocat, invoquant la liberté du commerce des neu-, 
1res, cite des documents émanés des plus grands juris-
consultes américains. 

En 1793, Washington et Jefferson, pour faire respecte • 
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la neutralité de leur pays pendant la guerre qui désolait 
l'Europe, donnèrent au commissaire des douanes des in-
structions dont voici un extrait : 

« L'achat aux Etats-Unis et l'exportation, sous forme 
de marchandises, d'articles communément appelés contre-
bande de guerre, c'est-à-dire d'instruments de guerre 
et de fournitures militaires, sont des actes licites pour tou-
tes les parties belligérantes. Seulement si nos nationaux 
se chargent de transporter ces articles de contrebande 
chez l'un des. belligérants, nous les abandonnerons aux 
pénalités que les lois de la guerre autorisent. » (Papiers 
d'Etat américains, vol. I.) 

En 1796,1e secrétaire d'Etat américain écrivait : 

« Nos nationaux ont toujours été libres de fabriquer, 
de vendre et d'exporter des armes : c'est leur occupation 
constante. 

« On ne peut pas attendre de nous que nous leur in-
terdisions ce qui, pour beaucoup d'entre eux, est l'uni-
que moyen d'existence ; le tout parce qu'une guerre, 
dans laquelle nous ne sommes point partie, a éclaté dans 
de lointains pays. Ce serait dur en principe et impossible 
en pratique. »" (Papiers d'Etat américains, 20 janvier 
1796.) 

^Le célèbre chancelier américain Kent expose ainsi, 
dans .ses Commentaires, l'état du droit international sur 
ce point : 

« On reconnaît généralement comme conforme aux 
vrais principes que les belligérants peuvent saisir et con-
fisquer les biens qui constituent la contrebande de 
guerre, sans que le neutre qui les a vendus puisse s'en 
plaindre et, réciproquement, sans que le belligérant 
puisse reprocher cette vente au souverain du neutre, 
comme une violation de la neutralité. En 1796, le gou-
vernement français prélendit que les neutres étaient tenus 
d'empêcher leurs sujets de vendre ou d'exporter des ar-
ticles de contrebande de guerre à destination des belligé-
rants; mais les Etats-Unis démontrèrent victorieusement 
que les neutres pouvaient très légalement vendre sur leur 
propre territoire à un belligérant, ou même transporter 
chez ce belligérant des articles de contrebande de guerre 
sans s'exposer, dans ce dernier cas, à leur saisie in tran-
site. Ce droit a été formellement reconnu depuis par les 
autorités judiciaires de ce pays. Le droit du neutre de 
transporter et le droit du belligérant de saisir sont deux 
droits contradictoires en conflit, et l'exercice de l'un ne 
peut fournir un sujet de plainte à l'autre. » (Commen-
taires, vol. I, page 142.) 

En 1822, une décision de la Cour suprême des Etats-
Unis, présidée par son chief justice story, proclamait 
dans le procès de la Santissima-Trinidad : 

« Qu'il n'y a rien dans les Etats-Unis ou dans le droit 
des gens qui interdise aux citoyens américains d'emoyer 
des vaisseaux tout armés aussi nien que des munitions 
de guerre dans des ports étrangers pour y être vendus. 
C'est une opération commerciale qu'aucune nation n'est 
tenue d'interdire et qui expose seulement ceux qui s'y 
engagent à voir confisquer l'ob jet de leur commerce. » 

(The Santissima-Trinidad.— Wheaton reports, 31-0.) 

Si ces documents américains ont un intérêt particulier 
dans la cause, il ne faudrait pas croire qu'ils sont isolés. 
Ce qui fait leur autorité, c'est qu'ils ne sont que la con-
firmation des principes dès longtemps reconnus par Byn-
kershoeck et Vattel, et depuis par MM. Ortolan et Massé. 

Nous ne reproduisons ici que la citation de M. Bynker-
shoeck : 

« Idque in instrumentis bellicis comparandis, vulgô s.er-
vamus, ut euiiu ea ad utrutnque amicum non rectô ve-
hamus, sine fraude tatnen vendimus utroque amico, quam-
vis invicem hosti et quamvis sciamus allerum contra al-
terum his in bello esse usurum. » 

De tout ceci il résulte que si la situation particulière 
de MM. Jollet et Babin et de M. Dubigeon leur crée le 
droit et le devoir de demander leur mise hors de cause, 
ils n'avaient cependant rien à redouter d'un débat au 
fond. 

L'affaire a été remise à huitaine pour entendre 
la plaidoirie de Me Andral, avocat de la Société des 
chantiers et ateliers de l'Océan, et pour la réplique 
de Me Berryer, au nom des Etats-Unis d'Amérique. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lrech.). 

Présidence de M. Feugère des Forts. 

Audiences des 18 et 2o juin. 

VILLE DE PARIS. — PROPRIÉTAIRE TOUCHÉ PAR L'EXPROPRIA-

TION. — DÉFAUT DE DÉCLARATION. — DÉCHÉANCE. 

Le propriétaire louché par une expropriation pour cause 
d'utilité publique, s'il n'est point inscrit sur la matrice 
cadastrale et s'il ne s'est pas fait connaître, dans les 
délais fixés par l'article 21 de la loi du 3 mai 1841, est 
déchu de tout droit à indemnité. 

La connaissance de fait que pourrait avoir l'expropriant 
delà qualité du propriétaire ne peut suppléer à l'accom-
plissement des formalités prescrites par la loi. 

L'article 21 de la loi du 3 mai 1841 n'impose pas au 
propriétaire indivis l'obligation de faire connaître son 
copropriétaire à l'expropriant. 

On sait que le prolongement de la rue François -
Premier a nécessité l'établissement d'un viaduc sur 
l'avenue Marbœuf et sur la rue du même nom. L'a-
venue Marbceuf, qui n'est pas une voie communale, 
avait été établie lors du lotissement des terrains dé-
pendant de l'ancien jardin Marbœuf, pour l'usage 
exclusif des acquéreurs des divers lots de ce jardin. 
Les acquéreurs originaires n'en avaient toutefois 
concédé que la jouissance et s'étaient réservé la 
propriété du sol. A la suite de mutations successives, 
cette propriété était passée entre les mains de M. 
Maigre et des héritiers Villariot ; lors de l'accomplis-
sement des formalités d'enquête pour l'établissement 
du viaduc, l'administration municipale se borna à 
annoncer l'établissement d'un pont en viaduc sur 
l'avenue, sans indiquer les noms des propriétaires de 
cette avenue, aucune indication à cet égard ne se 
trouvant sur la matrice cadastrale (article 5 de la 
loi du 3 mai 1841). Mais, au cours des enquêtes, 
M. Maigre, qui était propriétaire d'un hôtel considé-
rable, donnant tout à la fois sur la rue et sur l'ave-
nue Marbœuf, se fit connaître également comme pro-
priétaire, pour trois quarts, du sol de l'avenue. 

Le jugement d'expropriation fut donc pris contre 
lui, et après l'accomplissement des formalités de publi-
cation et de signification, M. Maigre fut appelé devant le 
jurypourle règlement de l'indemnité qui pouvait lui 
êtredue. Une première décision du jurylui accorda une 
indemnité de 700,000 francs. Cette décision ayant été 
cassée par un arrêt de la Cour de cassation, un se-
cond jury dut être convoqué et l'indemnité fut fixée 
à 650,000 francs. Mais, devant ce second jury et 
pour la première fois, intervinrent les héritiers Vil-
lariot, qui, excipant de leur qualité de copropriétaires 
avec M. Maigre de l'avenue Marbœuf, demandèrent 
une indemnité de 700,000 francs. Opposition fut faite 
à cette intervention au nom de la ville de Pans, par 
le double motif-que les héritiers Villariot n'avaient 
pas fait connaître leur qualité dans les délais fixés 
par la loi, et que, dans tous les cas, ils n'étaient pas 
recevables à se présenter devant un jury formé spé-
cialement pour statuer après cassation sur l'indem ■ 

nité du sieur Maigre. Le magistrat directeur du jury 
adopta les conclusions de la ville de Paris et débouta 
les héritiers Villariot, sauf à eux à faire juger leurs 
prétentions par qui de droit. C'est à la suite, de celte 
décision que les héritiers Villariot se sont présentés 
devant le Tribunal pour faire consacrer leurs droits 
à une indemnité. lis soutenaient que les formalités 
exigées par la loi n'avaient point été accomplies en 
ce qui les concernait, et que, s'ils ne s'étaient pas 
fait connaîti e par une déclaration spéciale, la xille de 
Paris connaissait en fait leur existence et leut qua-
lité; ils soutenaient, en outre, à l'égard de M. Mai-
gre, qu'ils avaient appelé en cause, qu'il était tenu 
de les faire connaître à la ville de Paris, aux termes 
de l'article 21 de la loi du 3 mai 1841. 

Le Tribunal, après avoir entendu M0 Cresson pur 
les héritiers Villariot et Mc Paillard de Villeneuve 
pour la ville de Paris, et sur les conclusions de M. 
Hardoin, a rendu le jugement suivant : 

c Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des termes des articles 5 et 21 

de la loi du 3 mai 1841 que la partie expropriante n'est 
tenue d'appeler en cause que les propriétaires ;nssrits à la 
matrice des rôles et les divers ayants droit dont l'exis-
tence leur a été révélée par le propriétaire exproprié ou 
qui se sont fait connaître dans la huitaine delà notifica-
tion prescrite par l'article 15 de la même loi; 

« Attendu que les demandeurs n'étaient p£s inscrits à 
la matrice cadastrale; que Maigre, contre lequel a été rendu 
le jugement d'expropriation, ne les a pas fait connaître à 
l'administration, et qu'ils se sont abstenus de toute inter-
vention en temps utile; que la loi ayant précisé, ainsi 
qu'il vient d'être dit, les devoirs de l'expropriant, ils ne 
peuvent se prévaloir, soit de la connaissance ae fait que 
la ville de Paris a pu avoir de leurs droits, soit des con-
clusions, évidemment tardives, qui ont été prises par eux 
devant un jury spécialement convoqué à l'effet de statuer 
sur l'indemnité due à Maigre, après cassation d'ine pre-
mière décision; qu'il en résulte que la procédure,réguliè-
rement suivie, a eu pour conséquence la déchéance de 
leurs droits ; 

« Attendu, à l'égard de Maigre, qu'aucune disposition 
de la loi ne l'obligeait à faire connaître à l'expropriant 
les personnes avec lesquelles il se trouvait en état d'indi-
vision ; qu'il n'est justifié d'aucune convention qui lui 
imposât une pareille obligation; que le droit de propriété 
des demandeurs n'étant contesté ni par la ville de l'a/.s, 
qui n'a aucun intérêt à le faire, ni par Maigre lui-même, 
la mise en cause de ce dernier est superflue; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Villariot et consorts mal fondés en leur de-

mande, les en déboute et les condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Daguin. 

Audience du 10 juin. 

EN 10,000 

LE Journal d?s Petites-Affiches ET LES Petites Affiches DE 

LA Liberté.— DEMANDE EN SUPPRESSION DE TITRE, COMME 

ÉTABLISSANT UNE CONCURRENCE DÉLOYALE, ET 

FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

i^Le Tribunal, après voir entendu Me Fréville, agréé 
du Journal des Petites-Affiches, et M0 Prunier-Quatre-
mère, agréé de MM. Emile de Girardin, Lagrange et 
Cerf, a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il ressort des débats que la qualification 

de Petites Affiches, dont le demandeur réclame pour lui 
le privilège, n'emprunte un caractère spécial qu'à la con-
dition de constituer avec les affiches-annonces judiciaires 
et légales et avis, divers une publication exclusive de 
tout écrit politique et littéraire; 

« Que la publication dont s'agit se fait sous une forme 
déterminée bien connue du public ; 
H« Attendu que les termes « Petites-affiches, » suivis des 
mots « de la Liberté, » employés par les défendeurs, ne 
sont qu'à la quatrième page du journal politique et litté-
raire el'un format conplétement différent et pour qualilier 
un accessoire dudit journal ; 

« Attendu que le mode de publicité adopté par les dé-
fendeurs n'est pas non plus de nature à créer une con-
fusion entre les deux publications ; qu'en cet état il y a 
lieu de déclarer le demandeur mal fondé en ses diverses 
demandes, fins et conclusions ; 

« Par ces motifs, 
« Jugeant en premier ressort, déclare le demandeur 

mal fondé en ses diverses demandes, fins et conclusions, 
l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

Présidence de M. Dommartin. 

Audience du 13 juin. 

COLLISION ENTRE DEUX VOITURES DE COMMENÇANTS. — QUASI-

DÉLIT. — COMPÉTENCE. 

La Tribunal de commerce est compétent pour connaître de 
l'action en dommages-intérêts formée pour réparation dit, 
dommage causé par la collision de deux voilures de 
commerçants (dans l'espèce une tapissière et une voiture 
de louage), se livrant à l'exercice de leur commerce. 

Ainsi jugé, sur l'opposition formée par le sieur 
Bersange à l'exéculion d'un jugement par défaut 
contre lui rendu, le 30 novembre dernier, qui le 
condamnait à des dommages-intérêts envers la dame 
Hudelot. — Plaidant, M0 Schayé pour M. Bersange, 
Mmu Hudelot comparant en personne. 

« Le Tribunal, 
« Reçoit Bersange opposant en la forme au jugement 

par défaut contre lui rendu en ce Tribunal le 30 novem-
bre 1867, et statuant sur le mérite de cette opposition ; 

« Sur le renvoi : 
« Attendu que la demande a pour objet la réparation 

d'un prétendu dommage causé par la voiture de Bersange 
à celle de la dame veuve Hudelot; 

« Attendu qu'il résulte des faits de la cause que la col-
lision qui a occasionné des dégâts s'est produite entre 
une tapissière et une voiture de louage, soit entre les 
voitures des deux commerçants se livrant à l'exercice de 
leur commerce, et au même titre qu'aurait pu se pro-
duire une collision entre deux bateaux de commerce na-
viguant sur un fleuve; que la réparation du dommage 
causé est donc, dans l'espèce, une instance essentiellement 
commerciale ; 

« Par ces motifs, 
« Jugeant en premier ressort, retient la cause; 
« Au fond : 
« Attendu que la demanderesse n'apporte aucune jus-

tification établissant que les causes de la collision soient 
imputables au cocher de Bersange plutôt qu'au sien; que 
dès lors il y a lieu de déclarer la demande mal l'ondée; 

« Par ces motifs, 
« Annule le jugement dudit jour 30 novembre 1867, 

fait défense à la dame veuve Hudelot de l'exécuter, et 
statuant à nouveau, 

« Déclare la clame veuve Hudelot mal fondée en sa 
demande, l'en déboute, 

« Et la condamne aux dépens. » 

Présidence de M. Drouin. 
Audience du 17 juin, 

L'ANCIEN Evénement ET L'Evénement illustré. — DEMANDE 

EN SUPPRESSION DE TITRE, ET SUBSIDIAIREMENT A FIN DE 

MODIFICATION DES CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES DU TITRE 

DU JOURNAL. — MM. DE VILLEMESSANT ET DUMONT CONTRE 

M. EDOUARD BAUER. 

Le nom de YEvénement comme titre d'un journal 

est dans le domaine public, et MM. de Villemessant 
et Dumont, fondateurs de ['Evénement de 1865, au-
jourd'hui supprimé, ne peuvent en revendiquer la 
propriété. 

Mais ils peuvent s'opposer à ce que le titre du 
nouvel Evénement illustré soit imprimé en caractères 
semblables à ceux qu'ils employaient autrefois pour 
YEvénement et quipeuventétablir une confusion entre 
l'ancien et le nouveau journal. 

Sur les plaidoiries de Me Bra, agréé de MM. de 
Villemessant et Dumont, et de Me Marraud, agréé 
de M. Edouard Bauer, Je Tribunal a statué en ces 
termes : c 

« Le Tribunal, 
« Attendu que de Villemesant, Dumont et Ce ont créé, 

en novembre-186o, un journal littéraire qu'ils ont intitulé: 
Y Evénement; que ce journal a été, en octobre 1866, sup-
primé par l'autorité, pour avoir traité d'économie politi-
que sans y être autorisé; que, depuis lors, Edouard Bauer 
fait paraître un journal sous le titre de YEvénement illus-
tré; 

« Attendu que de Villemessant, Dumont et Ce, préten-
dant que ce serait dans le but d'amener une confusion 
entre ledit journal et YEvénement qu'ils publiaient eux-
mêmes autrefois, et conséquemment défaire croire au pu-
blic qu'il serait la continuation de ce journal, que le dé-
fendeur a pris un titre qui serait leur propriété et copié 
les caractères typographiques qu'ils employaient eux-
mêmes , demandent qu'il soit fait défense à Bauer de se 
servir du titre YEvénement et subsidiairement qu'il soit 
contraint de changer les caractères typographiques qu'il 
a employés jusqu'alors pour la composition de ce titre; 

a Attendu que de Villemessant a reconnu lui-même, 
par une lettre reproduite par la Presse du 3 novembre 
1865, que le titre YEvénement était depuis longtemps 
tombé dans le domaine public; que c'est donc à tort qu'il 
demande aujourd'hui qu'il soit considéré comme sa pro-
priété et qu'il soit fait défense à Bauer de se servir dudit 
titre; 

« Mais attendu qu'il résulte des débats que le défen-
deur, en employant des caractères typographiques sem-
blables à 'ceux que de Villemessant, Dumont et Ce em-
ployaient autrefois pour le titre de leur journal YEvéne-
ment, a eu l'intention d'établir une confusion entre cette 
publication et l'ancien journal YEvénement, publié par de 
Villemessant, Dumont et Ce; qu'en raison de ce fait, il y 
a lieu de dire qu'il sera tenu d'employer à l'avenir des 
caractères complètement différents de ceux dont se ser-
vaient autrefois de Villemessant, Dumont et Ce pour im-
primer le titre de leur journal YEvénement, sinon et faute 
de ce faire, de dire qu'il sera fait droit, 

« Sur les" dommages-intérêts et la demande en insertion 
du présent jugement : 

« Attendu que la condamnation aux dépens sera une 
réparation suffisante du préjudice éprouvé;que dès lors il 
n'y a pas lieu de faire droit à ces deux chefs de de-
mande; 

« Par ces motifs, 
« Jugeant en premier ressort, dit que,-dans la huitaine 

de la signification du présent jugement, Edouard Bauer 
sera tenu de changer les caractères typographiques du 
titre du journal YEvénement illustré ; sinon et faute de 
ce faire dans ledit délai et icelui passé, dit qu'il sera fait 
droit; 

« Déclare de Villemessant, Dumont et Ce mal fondés 
dans le surplus de leurs demandes, fins et conclusions, 
les en déboute ; 

« Et condamne Bauer en tous les dépens. » 

TBÏBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DE MUNICH (Bavière). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fruhmann, conseiller à la Cour 
de cassation. 

Audience du 24 juin. 

EMPOISONNEMENT DE LA COMTESSE CHORINSKY PAR SON MARI 

ET LA MAITRESSE DE CELUI-CI. — MISE EN JUGEMENT DU 

COMTE CHORINSKY APRÈS LA CONDAMNATION, POUR LES MÊ-

MES FAITS, DE LA BARONNE D'EBERGENYI. 

J 
(Voir la Gazette des Tribunaux des 26 et 27 juin.) 

L'affluence est toujours considérable. Grâce aux 
cartes portant une indication précise de jour, les 
mêmes personnes ne peuvent assister qu'à une seule 
audience. 

Depuis huit heures du matin jusqu'à huit heures 
du soir, sauf une seule interruption de deux heures, 
le jury et la Cour siègent, cherchant la vérité au mi-
lieu de ce labyrinthe. 

Aujourd'hui, dit-on, on entendra les médecins 
aliénistes, au nombre de six, cités pour donner leur 
avis sur l'état mental de l'accusé; ce sont M. Gui-
don, directeur de la maison d'aliénés de Werneck, 
MM. Martin et Buchner, professeurs à l'Université 
de Munich, M. Mayer, directeur de la maison d'a-
liénés de Goettingue, M. Solbrig, enfin M. Morel, 
directeur d'une maison de santé pour les aliénés à 
Rouen. On doit aussi entendre la déposition de 
Bampacher. 

Lecture est donnée des nombreux procès-verbaux 
dressés par l'autorité judiciaire lors de la mort delà 
comtesse Chorinsky ; ces documents ne révèlent rien 
qui ne soit connu de nos lecteurs-

M. le président : On croit savoir que l'accusé a en-
voyé à sa femme, antérieurement aux faits qui nous 
occupent actuellement, une boîte de fruits confits 
auxquels il aurait mêlé de l'acide pruesique. M. 
Schœller, de Berlin, consulté, nous écrit une lettre 
dans laquelle il déclare que l'acide prussique mêlé à 
du sucre, dans l'espèce à • des fruits confits, perd 
toutes ses propriétés nuisiblés. Cette lettre nous pa-
raît inutile à lire. 

M. le procureur du roi : Nous pensons que cette 
lettre pourrait être lùe; cependant nous nous en 
rapportons à la sagesse de la Cour. 

Le défenseur ne fait aucune objection. 
La Cour, après en avoir délibéré, décide que 

lecture de cette lettre ne sera pas donnée. 
Les docteurs Buchner et Martin rendent compte 

des constatations et des expériences auxquelles ils se 
sont livrés, par ordre de la justice, après la mort de 
la comtesse. 

On remet une lettre anonyme à M. le président. 
Ce genre de correspondance, fort employé à Vienne 
lors du procès de la baronne d'Ebergenyi, semble 
vouloir jouer de nouveau un grand rôle ; seulement, 
la présente lettre est, paraît-il, peu favorable à l'ac-
cusé ; on recommande aux jurés de se montrer 
sévères, les défenseurs, les médecins experts ayant 
été corrompus, etc., etc. 

Le docteur Buchner est invité à se retirer pour 
procéder à de nouvelles expériences sur les fruits 
confits qui auraient été envoyés par le comte à sa 
femme. 

Une femme, chez laquelle la baronne d'Ebergenyi 
a logé, à Vienne, déclare avoir dû donner congé à 
sa locataire à cause des nombreuses visiles d'hom-
mes qu'elle recevait. 

L'accusé, se levant : Allons donc! qui peut'dire de 
telles choses ! Julie était une personne des plus ho-

norables. Elle est innocente, je le jure. 
Le témoin : Je suis sûre de ce que je dis. 
L'accusé: C'est faux, vous dis-je, c'est faux! 
M. le procureur du roi demande que lecture soit 

donnée d'une lettre écrite par la sœur de la baronne 
d'Ebergenyi à celle-ci. La défense s'y oppose, mais 
la Cour décide que la lettre sera lue. . . 

Agathe d'Ebergenyi envoie de l'argent à sa sœur; 
elle lui annonce qu'il ne faut pas qu'elle compte que 
leurs parents diront que Julie était chez eux le jour 
du crime. « Cherche un autre expédient ou tu es 
« perdue ! Au nom de Dieu, sauve-toi, je t'en ,con-
« jure, sauve-toi! » dit-elle en terminant. 

On lit la déposition faite devant les Tribunaux 
hongrois par un certain baron Loplesti, dont la répu 
tation n'est pas bonne, dit M', le président. D'après 
cette (déposition, l'accusé aurait été demander des 
conseils au baron Loplesti sur la façon d'arriver à la 
dissolution de son mariage. 

M. de Burchtorff, chef de la police, déclare que 
l'accusé n'a cessé de témoigner d'une haine profonde 
pour sa femme, même après sa mort. Il parle d'un tes-
tament écrit par la comtesse, trouvé dans ses papiers, 
et dans lequel elle déclare ne vouloir rien laisser à 
son mari, parce qu'il l'avait abandonnée sans motifs. 
Ce testament porte la date de 1864. 

L'audience est suspendue pendant deux heures 
environ, pour permettre aux docteurs Mayer et Gul-
den d'examiner l'état mental de l'accusé. 

Rampacher, l'homme de confiance du comte Cho-
rinsky, est introduit. Il dépose en ces termes: 

Je connaissais l'accusé depuis longtemps ; un jour il me 
fit appeler ; arrivé chez lui, il me présenta à une dame 
qu'il me dit être sa cousine, je crois ; j'ai su plus tard 
que c'était la baronne Julie d'Ebergenyi, sa maîtresse. Il 
me chargea, ea me recommandant le secret, de faire pas-
ser à une dame Ledeske, demeurant à Reichenhall, une 
boîte de fruits confits; pour cela, je me rendis à Brdrrn, 
je déposai ma boîte à la poste en déclarant qu'elle con-
tenait des joujoux. Le comte m'avait donné l'argent né-
cessaire. Quand je fus de retour à Vienne, le comte nie 
dit d'aller trouver sa cousine et de l'assurer de ma dis-
crétion relativement à cet envoi. 

M. le président : L'accusé ne vous a-t-il pas demandé 
si vous connaissiez quelqu'un capable de faire disparaître 
une personne dont on voudrait se débarrasser? 

Le témoin : Oui, il me fit même un geste assez signifi-
catif. Plus tard, il me demanda un homme de confiance; 
je lui indiquai Dierker. 

D. N'avez-vous pas été chargé de recevoir des lettres 
de la baronne pour l'accusé? — B. Oui, je les lui portais, 
il les lisait, puis il les jetait au feu. 

D. N'avez-vous pas été envoyé à Munich par le comte ? 
— B. Oui; le 19 novembre 1$67, il me fit partir pour 
Munich pour aller savoir si la baronne Ledeske, demeu-
rant dans cette ville, rue Amélie, n°12, vivait encore. Cette 
dame, disait-il, s'opposait à son mariage avec Julie d'Eber-
genyi. Celle-ci et le comte me remirent de l'argent pour 
mon voyage: je partis; je me rendis à l'adresse indiquée, 
et là j'appris que la baronne Ledeske était morte; je re-
vins à Vienne; mais, le comte étant absent, la baronne 
me dit que le comte Chorinsky était parti pour assister 
aux funérailles de la baronne Ledeske, et qu'à son retour je 
serais richement récompensé de mes peines. Je sus le soir 
même que la baronne Ledeske n'était autre que la com-
tesse Chorinsky. Je dois dire que le caractère du comte 
est des plus singuliers, que son esprit n'est pas des plus 
calmes ni des plus posés. 

M. le président : C'est la première fois que vous tenez 
ce langage. 

Le témoin : J'ai déjà parlé de cela; selon moi, il est 
complètement fou! 

L'accusé, dans un état de surexcitation indescriptible : 
Comment, je suis fou ! Allons donc ! je ne suis pas fou! 

M. le président au témoin : Expliquez-vous plus com-
plètement. Qui vous fait croire à cette folie? 

Le témoin : La baronne d'Ebergenyi m'a raconté que 
toutes les fois qu'il sortait elle devait se mettre à la fe-
nêtre, ou que le comte remontait, lui demandant j[ce 
qu'elle avait contre lui, se roulant à ses pieds, et bien 
d'autres excentricités. 

L'accusé : Quelle folie voyez-vous là? J'avais des affai-
res qui exigeaient beaucoup de présence d'esprit et de 
calme de ma part. Je ne savais pas ce qu'il y avait dans 
la boîte de fruits. Quant à la mission de Rampacher à 
Munich, c'est Julie qui m'a tourmenté pour l'en charger. 

M. le procureur du roi : Mais tout d'abord vous avez 
dit que vous aviez envoyé Bampacher pour chercher la 
prétendue dame HovVarth ? 

L'accusé : Je ne voulais pas compromettre Julie. 

Tout-à-coup, le comte se lève, se retourne vers le 
témoin et s'écrie : « Dire que je suis fou, moi ! c'est 
une infâme calofnnie ; je vous défends de la répéter ! 
(On s'efforce de calmer l'accusé.) 

Une dame veuve Halovy, qui a connu l'accusé, dé-
pose de certaines excentricités de sa part; le geôlier 
de la prison dépose dans Je même sens et rapporte 
des actes de bizarrerie de caractère de la part de 
l'accusé. 

M. Solberg, directeur de la maison d'aliénés de 
Munich, ne croit pas à la folie, tout en reconnaissant 
chez l'accusé une exaltation d'esprit peu ordinaire. 

Plusieurs autres dépositions sans importance sont 
entendues. 

On lit, après une vive opposition de la part de la 
défense, opposition qui donne lieu à une délibération 
et à un arrêt de la Cour, des documents émanant 
de personnes connaissant l'accusé, et qui déclarent 
que, suivant eux, le comte, exalté, irritable, n'était 
cependant pas fou. 

Le juge d'instruction Geiger dépose. Après sa dé-
position, le docteur Schauss, défenseur, lui demande 
s'il croit l'accusé coupable. 

M. le procureur du roi : Voilà une question singu-
lière en ce moment. 

Le défenseur, au témoin : Avez--vous dit toute la 
vérité? 

Le témoin : J'ai prêté serment de la dire : cela doit 
vous suffire. 

L'audience est levée. 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 JUIN. 

Dans le sommaire du compte rendu du journal 
l'Art que nous avons publié hier et dans l'un des 
attendus du jugement, on a]imprimé par erreur ces 
mots exception grave; c'est EXCEPTION RADICALE qu'il 
faut lire, ainsi que le porte le texte du jugement. 

Nos lecteurs ne s'y seront pas trompés, car l'ex-
pression exception grave est étrangère au langage ju-
ridique. 

— Le premier numéro du journal Y Electeur a été 
saisi hier. Le Temps, en annonçant celle saisie, 
ajoutait : « L'inculpation est, dit-on, celle d'excita-
tion à la haineetau mépris du gouvernement. » Dans 
son numéro de ce soir, le Temps s'exprime ainsi : 
« Les poursuites sont motivées par la publication 
d'un article de notre collaborateur, M. Jules Ferry, 
intitulé: Grandes manœuvres électorales... » 

— François Giballier et son épouse Mœe Giballier^ 
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née Madeleine Douzit, ont contracté un mariage d'a-
mour il y a cinq ans, après deux années de lune 
de miel anticipée. Giballier est recarreleur en ébé-
nisterie; or, tout en réparant les meubles de ses pra-
tiques, il songea un jour à réparer la faute qu'il avait 
commise : il conduisit donc Madeleine à la mairie de 
son arrondissement, et MIle Douzit put porter légiti-
mement le nom de Mme Giballier. 

Tant qu'avait duré leur situation irrégulière, les 
deux amants avaient été des modèles de tendresse, 
4e petits soins, d'égards et surtout de constance. Le 
jour où le magistrat municipal reçut leurs serments, 
tout cela changea comme par enchantement ou 
plutôt comme par désenchantement. Giballier, qui 
avait juréjtide et protection à son épouse, se mit à 
la battre comme plâtre; Madeleine, qui avait juré 
soumission et fidélité à son mari, devint tout à coup 
acariâtre, volontaire ; Giballier va même jusqu'à dire 
infidèle. Bref, le couple est aujourd'hui devant la po-
lice correctionnelle; la femme se plaint de mauvais 
traitements, le mari de mauvais procédés, et si les 
regards qu'ils se lancent mutuellement avaient la 
puissance de la foudre, M. et Mme Giballier seraient 
bientôt réduits en cendres, 
g jA Mme Giballier la pose. 

Si on l'en croit, son mari ne peut pas la voir dans 
ce monde et serait capable de se faire Turc pour ne 
pas la voir dans l'autre. « Tenez, messieurs, dit-elle, 
vofià ses marques : des

(
 bleus aux bras, des violets 

aux yeux, des noirs aux... non, je peux pas les 
montrer; v'ià des boss'es à la tête clés chutes qu'il 
m'a fait faire du haut en bas des escaliers. » 

Giballier : Vous m'avez fait bien d'autres de chu-
tes dont c'est à moi qu'est venu les bosses à la tête. 

Mme Giballier : Enfin, messieurs, il faut vous avouer 
(puisque je suis devant la justice, c'est pour tout 
dire) que j'ai adoré cet être-là, qui est d'une hypocri-
sie qu'il n'y a pas son pareil. Ah ! monsieur, qui 
est-ce qui m'aurait dit, quand il me faisait la cour, 
qu'un jour je viendrais ici, comme une pauvre vic-
time, accuser cet homme-là d'être mon propre bour-
reau ! oui, mon bourreau ! car il a cherché à me dé-
truire un dimanche que nous avions sorti et que je 
lui avais dit : « Retire donc ta colle du feu et éteint 
le feu;» dontqu'il m'avait répondu: « Bah! n'y a pas 
de feu. » Le soir, monsieur, nous rentrons, le feu 
était chez nous. «Là, que je lui dis, je t'en avais pré-
venu.» Rien qu'à ce mot-là, il se met en colère com-
me un lion rugissant,vil me flanque dans un placard, 
et sans un pompier qui m'a délivrée, ça serait peut-
être un charbon que vous auriez devant vous à cette 
heure ici. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, Giballier? 
Giballier-J'ai à dire que celle que je rougis d'appe-

lèr mon épouse est une des créatures les plus désa-
gréables qu'il y ait sous la calotte de l'univers. Je 
lui ai fait l'honneur de lui donner le nom de Gibal-
lier; elle s'en est montrée de la plus grande ingra-
titude et indigne même sous tous les rapports de son 
sexe, depuis les excès de liqueurs fortes jusqu'à la 
trahison de sou devoir, au point qu'un jour elle a 
filé... 

Mme Giballier : Dans ma famille, oui, pour que 
vous n'acheviez pas de me détruire aux trois quarts. 

Giballier : Vous savez bien que c'est pas pour ça ; 
vous ne vous rappelez plus le marchand de para-
pluies qui demeurait sur notre carré? Oui, messieurs, 
un de ces affreux Limousins qui crient dans la rue: 
«Parapluies!» lia entré chez nous par une petite fe-
nêtre qui donnait du jour par le couloir. J'entends du 
bruit dans notre chambre; j'étais en train de rever-
nir des meubles avec mon ouvrier; j'entre dans la 
chambre, et je trouve madame avec le marchand de 
parapluies au moment où elle l'appelait Auguste. J'ai 
pris à témoin mon ouvrier qu'elle appelait le mar-
chand de parapluies Auguste... 

M. le président : Enfin reconnaissez-vous l'avoir 
frappée? 

Giballier : Oh ! des deux mains. 
Les témoins à décharge ayant déclaré que Mme Gi-

ballier menait une conduite déplorable, Giballier 
avait tous les droits aux circonstances atténuantes ; 
le Tribunal les lui a donc accordées, et l'a condamné 
à six jours de prison seulement. 

— On n'a pas d'idée de la hardiesse du vol im-
paté à Alexandre-Charles Massin, un de ces gar-
çons bouchers plus souvent au cabaret qu'à l'étal ; 
mais ce qui passe toute imagination, c'est la fable 
qu'il invente pour repousser l'inculpation de vol et 
le ton dont il la débite. 

Vous êtes prévenu, lui dit M. le président, du vol 
d'une montre et de sa chaîne au préjudice d'un jeune 
garçon de café, nommé Maillard. 

Massin : Connu, connu le Maillard ; c'est un ca-
marade , il ne pourrait pas dire ça devant moi. 

M. le président : Ii va venir le dire, cependant, 
car il l'a dit dans l'instruction ; il est probable qu'il 
ne se dédira pas. 

Massin : Lui! on voit bien que vous ne le con-
naissez pas; c'est une pouille mouillée; on lui fait 
dire tout ce qu'on veut. 

M. le président : Comment expliquez-vous la pos-
session de cette montre, si vous ne l'avez pas sous-
traite ? 

Massin, de l'air le plus naturel : Je rencontre le 
camarade sur le boulevard ; monsieur faisait montre; 
je lui fais mon compliment ; il me répond que c'est 
un cadeau d'un de ses oncles. « Joli ! je lui dis, des 
oncles comme ça on devrait les empailler ! » Il pa-
raît flatté de mon observation, tire sa montre de son 
gousset, décroche la chaîne et me la passe sur mon 
gilet. Moi, naturellement, je me laisse faire, j'ar-
range la chaîne en artiste, la clef pendante du côté 
gauche, le coulant à la hauteur du premier bouton, 
et quand j'ai fini, je me regarde et je dis en riant : 
« Tiens, ça ne me va pas mal ! — C'est vrai tout de 
même, qu'il dit; moi je n'ai pas le chic pour ar-
ranger ça comme toi; puisque c'est ainsi, je te la 
donne. » 

M. le président : Et vous espérez nous faire croire 
à un pareil conte? 

Massin, moitié sérieux, moitié souriant : Je ne dis 
pas que ça arrive tous les jours, mais ça peut ar-
river ; entre camarades, on peut se faire des petits 
présents. 

M. le président : Petits, oui, mais une montre et 
sa chaîne ! Etaient-elles en or ? 

Massin, d'un air insouciant : Je pense que oui. 
M. le président : Quelle est leur valeur? 
Massin : Je ne sais pas ; me trouvant gêné pour le 

moment, je les ai portées du même pas au mont-de-
piété. 

On appelle Maillard à la barre. C'est un blond in 
de dix-huit ans, un produit de la Bourgogne, en-
core peu dégrossi ; il dépose : 

Comme je me promenais sur les boulevards avec 
ma montre et ma chaîne, étant mon jour de sortie, 
ce monsieur vient en conversation avec moi et me 
dit que j'avais une belle chaîne, mais que je ne sa-
vais pas la porter... 

M. le président : Mais lui savait bien la porter... 
au mont-de-piété. 

Maillard : Là-dessus il prend ma montre, la met 
dans son gilet, arrange la chaîne par-dessus, dit que 
ça ne lui va pas mal et se cavale au galop (se sauve). 
En le voyant se sauver, je croyais encore que c'était 
une plaisanterie; mais voyant qu'il ne revenait pas, 
j'ai couru après lui, et l'ayant rattrapé, je lui ai ré-
clamé ma montre; mais il n'a pas voulu me la 
rendre. 

M. le président : C'est vraiment incroyable. 
Massin : Mais non; j'aurais été bien bête de la 

rendre; c'était à moi, puisqu'il me l'avait donnée; rien 
n'est plus pur que le don. (On rit et lui aussi.) 

M. le président, « Maillard : Vous ne la lui avez 
pas donnée, n'est-ce pas? 

Maillard : Donné ma montre à cet individu ! mais 
je ne le connais pas ; c'est la première fois que je le 
voyais. 

Massin : Menteur ! nous étions à tu et à toi ; nous 
devions même rester ensemble sur le boulevard, avec 
des dames. 

M. le président : Est-il vrai que vous lui ayez dit 
que cette montre et cette chaîne vous avaient été 
données par un de vos oncles? 

Maillard : Mais jamais, jamais ! je lésai achetées 
de mes économies. 

Massin, vivement : Il ne travaille jamais. 
M. le président à Maillard : Vous les a-t-il rendues 

depuis la poursuite? 
Maillard : Mais non, elles sont au mont-de-piété. 
M. le président : Mais vous a-t-il donné la recon-

naissance? 
Maillard : Pas dasantage. 
Massin : Et je ne la rendrai pas, pas plus que la 

montre. Je ne peux dire qu'une chose, c'est que je 
m'en crois propriétaire ; si ce n'est pas vrai, tant pis 
pour moi. Alors c'est donc qu'il a voulu me faire ar-
river de la peine en me faisant un cadeau. 

En lançant ces derniers mots d'un ton énergico-
burlesque, le prévenu ne peut cacher un sourire 
qu'il réprime aussitôt en s'entendant condamner à 
treize mois de prison et 25 francs d'amende. Chan-
geant subitement de ton, il jette, en s'en allant, un 
dernier regard sur sa victime en lui disant : « Toi, le 
Maillard, je te reconnaîtrai ! » 

— La nuit dernière, à une heure, le sieur D... 
passait rue Château-Landon, pour rentrer à son do-
micile, lorsqu'il crut entendre dans l'ombre des va-
gissements plaintifs. Il se dirigea vers l'endroit d'où 
partaient ces cris, et aperçut, gisant près d'un ter-
rain vague, un enfant nouveau-né et enveloppé de 
langes. Il prit dans ses bras le petit abandonné et le 
confia à une autre personne, la dame P...,qui avait 
aussi été attirée par les cris de l'enfant. La dame 
P... se rendit aussitôt au poste Saint-Vincent-de-
Paul, où elle a déposé l'orphelin, qui, grâce aux 
soins de M. Courteille, commissaire de police, a été 
admis au bureau de nourrices de la cour des Pe-
tites-Ecuries. Le linge qui couvrait cet enfant ne 
portait aucune marque. 

— Le sieur C..., loueur en garni, demeurant rue 
de Meaux (49e arrondissement), traversait hier, vers 
minuit, la chaussée de cette rue pour rentrer à son 
domicile, lorsqu'il aperçut le cadavre d'un homme 
qu'il reconnut pour être le sieur W..., l'un de ses 
locataires; une roue de voiture avait complètement 
écrasé la tête de ce malheureux. On suppose que 
W..., sous l'influence de l'ivresse, se sera endormi 
après s'être assis devant la porte de la maison, et 
que, pendant son sommeil, il sera tombé sur la 
voie publique. 

— Une domestique qui s'était présentée, hier soir 
à la dernière heure, dans un des établissements de 
bains du neuvième arrondissement, y fut admise et 
même oubliée, car lorsque vers minuit elle eut réen-
dossé ses vêtements et fait jouer plusieurs fois la 
sonnette d'appel, personne ne lui répondit. La bu-
raliste et les employés ne s'étaient, paraît-il, plus 
souvenus, qu'un des cabinets était encore occupés, 
et, en conséquence, ils avaient éteint le gaz, 
clos les volets et fermé les portes. Lasse dé sonner 
et d'appeler, la pauvre fille avait, dès lors, fini par 
se résigner à passer la nuit sur une chaise auprès de 
la baignoire, lorsque, fort heureusement pour elle, 
ses maîtres, inquiets de ne pas la voir rentrer au 
logis, se dirigèrent, accompagnés d'un sergent de 
ville, vers la maison de bains, dont le concierge vint 
leur ouvrir la porte. On pénétra alors dans le cou-
loir, et la prisonnière se trouva enfin délivrée de la 
singulière captivité où elle languissait depuis deux 
heures. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-VIENNE (Limoges). —Le Courrier du Centre, 
du 23 juin, annonçait en ces termes un crime horri-
ble qui aurait été récemment découvert : 

« 11 y a grande émotion dans la ville depuis ce 
matin. Tout le monde parle d'un horrible crime qui 
aurait été commis cette nuit ou la nuit dernière à 
Limoges, et à ce propos les bruits les plus étranges 
courent de bouche en Louche. 

« Voici ce que nous savons et ce que nous croyons 
tenir de bonne source : 

« Ce matin, à cinq heures, on a trouvé sur un 
talus placé, presque à l'extrémité de l'avenue du Cru-
cifix et clans une pêcherie placée à peu de distance 
des débris de corps humain, une jambe, un bras et 
des morceaux de chair. Le bras était enveloppé dans 
un lambeau de lustrine noire. 
• « La justice s'est immédiatement transportée sur 
les lieux, et de longues mais vaines recherches ont 
été faites sur les terrains et dans les pêcheries et les 
ruisseaux avoisinants pour découvrir les restes du 
corps. 

« Voilà tout ce que l'on sait maintenant de cette 
lugubre et mystérieuse aventure. Nous ne croyons 
point devoir nous faire l'écho des nombreuses ru-
meurs qu'elle cause en ville, mais nous tiendrons 
nos lecteurs au courant dès que nous aurons des 
renseignements précis et digne de foi. » 

.Dans son numéro du 24 juin, le Courrier du centre 
donnait les nouveaux détails suivants : 

« L'émotion causée par l'horrible assassinat com-
mis dans la nuit de lundi dure encore, et cette épou-
vantable aventure, qui rappelle les crimes du trop 
fameux boucher Avinain, forme le sujet de toutes 
les conversations. 

« Ainsi que nous l'avons dit hier, c'est dans la 
matinée du 23 que furent découverts les premiers 
débris sur un talus de l'avenue du Crucifix et dans 
une pêcherie. Le bras droit, qu'on trouva tout d'a-
bord, avait une chair blanche et ferme, paraissant 
appartenir à une personne dans la force de l'âge; la 
main offrait cette particularité que le pouce portait 
la trace récente d'un panaris, et que, sur la paume, 

se trouvaient deux ou trois callosités comme celles 
que produit le maniement continuel d'un outil. Or, 
par une coïncidence assez singulière, un soldat, cor-
donnier au 25

E de ligne, n'était pas rentré depuis 
deux jours à la caserne. N'était-ce pas là la victime, 
et ces callosités remarquées à la paume de la main 
ne pouvaient-elles pas provenir de l'usage journalier 
du tranchet? 

« Cette supposition devint presque une certitude 
quand un soldat du 25E déclara qu'il reconnaissait la 
main de son camarade à la trace qu'avait laissée le 
panaris. 

« Ce n'était pas tout : on crut voir des taches de 
sang répandues le long de l'avenue du Crucifix et 
l'avenue du Champ-de-Juillet ; elles cessaient tout 
près du quartier où sont reléguées les maisons" de 
tolérance. v 

« Cet indice ne fut pas négligé, et chacune de ces 
f maisons fut fouillée de fond en comble; mais ces 
recherches ne donnèrent aucun résultat. Sur ces en-
trefaites, le cordon nier du 25° de ligne que l'on pen-
sait être la victime du crime rentrait à la caserne 
après une absence de trois jours, et l'on se retrou-
vait ainsi en face de l'inconnu. 

« Ainsi s'était terminée la journée. Hier soir, vers 
neuf heures, deux jeunes gens vinrent prévenir M. 
le commissaire central qu'ils avaient trouvé, dans 
un pré situé près de Corgnac, des lambeaux de 
chair. M. le commissaire central en avertit sur le 
champ les autorités judiciaires, et M. le procureur 
impérial, accompagné de M. le juge d'instruction, 
s'étant immédiatement transporté à l'endroit indiqué, 
trouva en effet des débris humains enveloppés d'un 
torchon. Enfin, ce matin, dans un de ces petits che-
mins qui entourent Corgnac, on a découvert le bras 
gauche et les intestins. 

« Ces restes rassemblés ont été mis sous les yeux 
de plusieurs médecins qui sont parvenus à reconsti-
tuer la poitrine, qu'on a reconnue pour être celle 
d'un homme jeune et vigoureux. 

« D'autres remarques ont été faites. Les chairs 
sont tailladées, déchiquetées ;. les os sont presque 

tinis à nu ; on voit que les meurtriers se sont achar-
nés sur Je cadavre avec une sorte de fureur sau-
vage. 

«' Comment se fait-il, en outre, que le bras gau-
che, troûvé ce matin près de Corgnac, n'ait pas été 
découvert dès hier, alors qu'il était placé dans un 
chemin où passent journellement un assez grand 
nombre de personnes ? Faut-il en conclure qu'il y a 
été porté dans la nuit de mardi à mercredi, et que 
le découpage du cadavre ne s'est fait que peu à peu ? 

« Nous nous arrêtons là. La réserve est nécessaire 
en pareil cas ; nous nous sommes abstenus hier de 
dire que la victime était un soldat du 25

E de ligne, 
et les événements nous ont donné raison. Nous ferons 
de même aujourd'hui, confiant dans la rapidité et 
l'intelligence avec lesquelles s'opèrent les recherches 
de la justice. » 

On lit dans le Courrier du centre du 25 juin : 
« Nous n'avons aucun détail à ajouter à ceux que 

nous ayons donnés hier sur l'assassinat de lundi. Le 
corps de la victime est aujourd'hui retrouvé en en-
tier, sauf la tête et les pieds. 

« L'opinion publique, toujours surexcitée, admet 
sans contrôle les bruits les plus divers et les plus 
exagérés. 

« A entendre certaines personnes, le meurtrier, 
ou plutôt l'un des meurtriers, car un tel attentat 
n'est point l'œuvre d'un seul, aurait été vu par plu-
sieurs personnes sur la route de La Borie. Sur quoi 
se fondent-elles pour mettre en avant une telle af-
firmation? Sur rien de sérieux. 

« D'autres prétendent, au contraire, que le crime 
n'aurait pas été commis à Limoges même. Quant à 
la victime, on ne se fait pas faute de'désigner tel ou 
tel individu. 

« Nous qui pensons qu'un nom imprudemment 
prononcé pourrait jeter l'alarme clans une famille, et 
qui croyons, en outre, que notre devoir est de ne 
pas agiter les esprits et de ne point gêner les inves-
tigations de la justice, nous ne donnerons, comme 
nous l'avons fait jusqu'ici, que des renseignements 
sérieux et certains. » 

Enfin le même journal, dans son numéro du 26 
juin, publie ce qui suit : 

« La tête et les pieds de l'homme assassiné sont 
retrouvés. Les pieds, ou, pour mieux dire, la partie 
inférieure des deux jambes ont été découverts hier 
soir, vers dix heures, dans la rue Encombe-Vineuse. 
Ils étaient enveloppés d'un linge et attachés avec 
une corde solidement nouée. 

« Enfin, ce matin, à cinq heures, dans Ja même 
rue, derrière l'ancienne fabrique de porcelaine de 
M. Lamy, on a trouvé la tête. Elle n'est point écrasée, 
comme on l'a dit ; sauf le nez, qui est légèrement 
aplati, tous les traits du visage sont intacts. Les 
yeux sont grands, l'arcade sourcilière très prononcée, 
les pommettes saillantes, la moustache et l'impériale 
noires, les cheveux noirs également et un peu cré-
pus. On voit, en outre, qu'on a essayé de la brûler; 
elle porte des traces évidentes de carbonisation.. 

« Il faut avouer que îrarement on s'est trouvé en 
face d'un criminel aussi audacieux. Depuis mardi, 
il parsème à droite et à gauche le corps de sa vic-
time, en dépit de la surveillance qu'exerce sur lui 
non-seulement la justice, mais, nous pouvons le dire, 
la population tout entière. . 

« Ainsi c'est en plein jour qu'il déposait, mer-
credi, dans un pré, à Corgnac, le bras gauche, les 
intestins et le buste du cadavre. Quant à la tête, 
retrouvée rue Encombe-Vineuse, une patrouille qui, 
à trois heures, ce matin, parcourait cette rue, n'y 
vit rien de suspect, et, à cinq heures, un ouvrier 
apercevait cette tête placée sur un talus, de telle fa-
çon qu'il était impossible de ne pas l'apercevoir. 

« Il y a des moments où l'on se demande si l'on 
n'a pas affaire à un fou. Il y a dans la façon dont 
ce crime a été exécuté une manière d'agir, un raffi-
nement et comme un désir de produire de l'effet 
qu'on s'expliquerait avec peine même chez un assas-
sin des plus endurcis. 

« L'identité de la victime n'est pas encore établie. 
Hier, nous répétions que nous ne voulions pas nous 
faire l'écho de bruits qui nous paraissaient incer-
tains. Nous avions raison. 

« Ne disait-on pas, en effet, que la victime était 
un soldat du 43

E de ligne qui, après avoir passé 
son congé dans sa famille qui habite no.tre départe-
ment, était revenu samedi dernier à Limoges et avait 
disparu le lundi 22? 

« Ce soldat, ajoutait-on, avait laissé lundi ses pa-
piers à l'aubergiste chez lequel il logeait, en lui di-
sant qu'il reviendrait souper et qu'il partirait eu-
suite pour Paris, où son régiment tient garnison et 
où il devait être rendu mardi. 

« Depuis lundi il n'avait pas reparu, mais hier il 
revenait à Limoges. 

« Encore l'inconnu !... Mais la lumière se fera !;.. » 

ÉTRANGER. 

SERVIE (Belgrade) 26 juin. — Aujourd'hui ont 
commencé les débats publics du procès des meur-
triers du prince Michel. 

Treize prévenus ont comparu. 
L'acte d'accusation constate qu'une conspiration 

avait été tramée en vue de renverser le gouverne-
ment et de provoquer un changement politique 
en faveur du prince Kara Georgevitch. 

Les trois accusés Marie, Rogic et Todec avouent 
leur crime. 

M. Paul Radovanovich a déclaré qu'il, voulait re-
tenir ses trois frères, mais qu'en les voyant persister 
inébranlablement dans leur résolution, il n'avait pu, 
lui leur frère, les abandonner. 

Ifkovic déclare que l'aveu qu'il a fait est nul, at-
tendu que cet aveu a été arraché par les mauvais 
traitements qu'on lui a fait subir dans sa prison. 

Les consuls étrangers et les représentants de la 

Bresse indigène et étrangère assistaient à l'audience, 
u reste, un très petit nombre de personnes avaient 

été admises dans le prétoire. 
..Les débats continueront demain. 

Le jugement sera rendu lundi. 

Les débats qui viennent d'avoir lieu au Corps lé-
gislatif affirment de plus en plus le principe des as-
surances sur la vie. 

Pour se convaincre d'ailleurs que ces institutions 
sont tout à fait entrées dans nos moeurs aujourd'hui, 
il suffit d'examiner les chiffres qui ressortent du 
dernier compte rendu de la &a*Eonale. 

Cette compagnie, qui est sans contredit la plus 
considérable de toutes les compagnies françaises d'as-
surances sur la vie, a réalisé un tel chiffre d'affaires 
que son capital de garantie s'élève en ce moment à 

Elle paie, en outre, à ses rentiers viagers, tous les 
ans, la somme énorme de plus de 5,080,0»» de 
ffr«as«5s de rentes. 

Enfin, la Nationale a distribué 4,8©8,©5» 
ârsnsîcs à ses assurés participants sur les bénéfices 
qu'elle a faits. 

Nous appelons donc l'attention publique sur les 
combinaisons de la KationaEe. Elles ont principa-
lement pour objet — d'aider les pères de familles à 
fonder ou à augmenter le patrimoine de leurs en-
fants, tout en les faisant jouir eux-mêmes du divi-
dende afférent aux primes versées — et de consti-
tuer des rentes viagères aux personnes qui veulent 
augmenter leurs revenus pour se donner plus de 
bien-être. 

Prospectus et renseignements, à Paris, rsse «Se 
Grranamoiit. 

 —-sasg£3E» 

SSoiarao «le ParSs «ïa 27 Juin 1868. 
, Au comptant. Der c.. 

3 °I° ) Fin courant. -
70 70 —gSans changement. 
70 80 — Hausse » 21(2 

_ _ ( Au comptant. Der c... 101 - — Baisse » 50c. 
1 ( Fin courant. — — 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Der cours 3 0(0 comptant. 70 60 70 83 70 60 70 70 td. fin courant. 70 70 70 971 [2 70 63 70 80 4 1]2 OrO compt. 101 — 
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 3130 — 

Der Cours | 
au comptant, i 

Comptoir d'escompte. 727 59 j 
Crédit agricole 637 50 | 
Crédit foncier colonial | 
Crédit fonc. de France 1340 — | 
Crédit industriel 650 — j 
Crédit mobilier 321 23 | 
Société algérienne...-;. 473 — | 
Société générale! 608 75 | 
Charentes 415 - | 
Est 551 23 | 
Paris-Lyon-Médit 941 25 | 
Midi 597 50 | 
Nord .1223 75 | 
Orléans 885 — | 
Ouest 563 75 j 
Docks Saint-Ouen ... 136 25 | 
Gaz (Ce Parisienne).. 1500 — j 
Ce Immobilière 134 — 

D" Cours 
au comptant. 

Transatlantique 415 — 
Suez 432 50 
Mexicain, 6 0j0 221]2 
Mobilier espagnol 327 50 
Chemins autrichiens. 581 25 
Luxembourg 175 -
Cordoue à Séville — — 
Lombards 391 25 
Nord de l'Espasrne... 65 — 
Pampelune 38 
Portugais 43 
Romains 
Sara gosse 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mirés 
Docks etEntr.de Mars. 
Omnibus de Paris 905 — 
Voitures de Paris 247 50 

:JO 

46 25 
73 — 

©ISMGATÏOUÏS. 

Der Cours 
au comptant. 

Départem. de la Seine. 235 — 
Ville, 1852, 5 0[0.... 1235 -

— 1855-60, 3 0[0. 475 — 
— 1863, 4 0[0.... 535 — 

Cr.F" Obi. 1,000 3 0i0 
— 500 40[0 507 50 
— 500 3 0j0 497 50 

— Obi. 500 4 0[0, 63 510 -
— Obi. comm. 3 0[0 420 — 
Orléans — — 

— 1842, 4 0[0... 
— (nouveau) 326 50 

Rouen, 1845, 4 0[0.. 1042 50 
— 1847-49-54, 5 0[0 - — 

Havre, 1845-47, 5 0(0 
— 1848, 6 0i0.. 

Méditerranée, 5 OrO.. 562 30 
— 1852-55, 3 0[0.. 340 -

Lyon, 5 0;0 
— 3 0[0 330 — 

Paris-Lyon-Médit 326 25 
Nord, 3 0|0 333 — 

Der Cours 
j , au comptant. 

| Rhône-el-Loire, 3 0^0. 
! Ouest, 1852-53-54... 
j — 3 OjO 326 25 
| Est, 1S:>2-54-56 523 — 
| — 3 0(0 320 50 
I Bâle, 5 0[0 

Grand-Central, 1855.. 326 — 
Lyon à Genève, 1853 323 75 
Bourbonnais, 3 0[0.. 331 — 

i' Midi 324 50 
| Ardennes 326 25 
| Dauphiné 326 — 
j Charentes 300 — 
I Médoc 299 23 
| Lombard, 3 0(0 221 50 
| Saragosse 143 73 
| Romains 98 50 
| Romains privilégiés.. 75 — 
| Cordoue à Séville 
| Séville-Xérès-Cadix... 
| Saragosse à Pampelune 96 — 
| Nord de l'Espagne... 129 — 

Le théâtre ~:du Gymnase donne un spectacle composé 
de la façon la plus attrayante : deux pièces nouvelles en 
un acte, la reprise des Grandes Demoiselles et les débuts 
de M. Pujol et de Mlle Manvoy. 

Le bureau de location est ouvert tous les jours, de 
onze heures du matin à huit heures du soir. 

SPECTACLES DU 28 JUIN. 

OPÉRA-COMIQUE.—Les Voitures versées, le Pré aux Clercs. 
FRANÇAIS. — Les Enfants d'Edouard, le Voyage à Dieppe. 
GYMNASE. — Diderot, Timothée, les Grandes demoiselles, 

le Collier. 
VAUDEVILLE. •— L'Abîme. 
VARIÉTÉS. — Un Hercule et une jolie femme, Garde-toi, 

je me garde, un Troupier qui suit les bonnes. 
PALAIS-ROYAL. — Le Château âToto, la Noce sur le carré. 
AMBIGU- — La Czarine. 
GAITÉ. — Le Prince Toto, le Courrier de Lyon. 
FOLIES-MAMGNY. — Pierrot parlant, les Premières armes 

de J. Citrouillard. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Champs-Elysées). — Exercices 

équestres. 
HIPPODROME. — Ballon captif et exercices équestres, tous 

les jours, de deux à huit heures. 
ROBERT-HOUDIN. — Clôture annuelle. Réouverture le 1ER 

août. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs, de huit à 

onze heures. 
CHALET D'IDALIE (Vincennes). — Les Dimanches, Mercredis 

et Fêtes, grand bal. 
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GAZETTE DES IRIBUNAUX DU 28 JUIN 1868 

Toutes lies annonce!! judiciaires et 
légales en matière «le procédure ci-
vile, ainsi «iue celtes relative» aux 
ventes en matière «ie faillites, peu-
vent être Insérées dans lu fiAieEïïIî 

RES TRIBUNAUX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du 1ER jan-
vier 18G8.) 

Administration générale de l'Assis-
tance publique; à Paris. 

ADJUDICATION DE TERRAIN 
Le mardi 28 juillet 18G8, adjudication, en la 

chambre des notaires de Paris: 
D'un TERKA3N 

d'angle propre à bâtir, situé à Paris (11° arron-
dissement), quartier de la Roquette, à l'angle 
de la rue de la Muette et de la rue de la Folie-
Regnault. 

Façades sur la rue de la Folie-Regnault, 12m, 
02, y compris un pan coupé de 3 mètres sur 
la rue de la Muette, 22m,57. 

Contenance: 317 mètres. 
Mise à prix : 19,020 francs. 

Entrée en jouissance : le 1er septembre 1808. 
L'acquéreur aura quatre ans pour payer son 

prix. 
S'adresser à l'administration générale de l'As-

sistance ij«iï»it«iue, quai Lepelletier, 4, et 
à Me HAitEY-PERR A UD, notaire, rue des 
Saints-Pères, 13. (4181); 

Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

- ! 
Etude de Me Ch. RA3SEAU, avoué à 

Versailles. 
Vente, sur surenchère du sixième, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil séant à Ver-
sailles, le jeudi 9 juillet 1868, heure de midi : 

D'une MAISON DE CASI 1»,%«.\'35 
sise à Maisons-sur-Seine, avenue de la Moskowa, 
élevée sur caves d'un rez-de-chaussée et de 

deux étages ; jardin d'agrément planté d'arbustes 
et bois. 

Mise à prix,(outre les charges: 19,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : à M" RAMEAU, avoué, rue 

des Réservoirs, 19 ; 
Mc Delaunay, avoué, rue de la Paroisse, 46. 

(4483) 

MAISON 
Etude de Mc SPIEASTRE, avoué à Paris, 

rue Notre-Dame-def-Vicioires, 46. 
Vente, sur saisie immobilière, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, sise au Palais-de-Justice, à Paris, local et 
issue de la première chambre, trois heures- et 
demie de relevée : 

D'une MAIS© "S avec •fARDB.tJ 
sise à Paris (Belleville), rue des Rigolles, 114. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 23 juillet 
1868. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
' S'adresser pour les renseignements : 

A M° PILASTRE, avoué poursuivant la 
vente. (4482) 

MEUBLES DIVERS 
Etude de M0 CASTAïttHîET, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 28. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, à Paris, le mercredi 22 juillet 
1868, deux heures de relevée : 

Premier lot. 
U\E EIEATURE ME EIX 

sise à Corbeil, rue des Marines, et ses dépen-
dances, consistant en cours, jardins et bâtiments 
d'habitation, usines et constructions de différente 
nature. 

Contenance superficielle du terrain sur lequel 
les constructions sont élevées, 77 ares 14 cen-
tiares. 

Mise à prix : 350,000 fr. 
Deuxième lot. 

BOM4IKK ES83 SAIXT-.SEA7ÏÏ 
propriété d'agrément, moulin et dépendances, 
situé à Corbeil, composé de maison d'habitation, 
cour, écurie, remise, loge de concierge, serre 
chaude, poulailler, bâtiments de chapelle, mou-

i lin à blé, hangars, jardin potager, jardin an-
glais, etc. 

Contenance superficielle, 3 hectares 64 ares. 
Mise à prix : 110,000 fr. 

Troisième lot. 
CHATEAU, JARDIN ET PARC 

M Si CSE A NTEMER E.E, 
situés sur les communes d'Essonnes et de 
Corbeil. 

Ce lot comprend, outre la propriété d'agré-

ment avec potager, jardin anglais, parc avec 
pièces d'eau, communs avec dépendances, les 
ateliers de tissage avec les machines et le mo-
bilier industriel qui les garnissent, et de petites 
maisons qui ont leur entrée rue de Paris, à 
Essonnes. 

Contenance superficielle, 13 hectares 84 ares 
58 centiares. 

Mise à prix : 290,000 fr. 
Quatrième lot. 

Les BATIMENTS de la filature de coton, 
les ateliers de constructions et le pré de Chan-
temerle, le canal dit de Chateaubourg et ses 
francs bords, avec le mobilier industriel et les 
machines qui les garnissent. 

Contenance superficielle, 6 hectares 8 cen-
tiares. 

Mise h prix : 730,000 fr. 
Cinquième lot. 

Bandes de TEtiRAIN longeant le pré Mer-
cier, d'une contenance superficielle de 27 ares 
87 centiares, situées à Corbeil. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
On ne pourra visiter les biens mis en vente 

que les mardis et vendredis. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° Audit M° CST A11» NtîT, dé-

positaire d'une copie de l'enchère; 
2° A Me Adrien Tixier, avoué collicitant, rue 

Saint-Honoré, 288; 
3° A Me Jules Pérard , avoué collicitant, rue . 

Rossini, 3; 
4" A Mc Lentaigne, notaire à Paris, rue Louis-

le-Grand, M ; 
Et à Corbeil, à Mes Joubert, avoué, et Jozon, 

notaire. (4486)! 

MAISON ET TERRAI 
Etude de M° BEX©IST, avoué à Paris, rue 

St-Antoine, 110, successeur de M. Tronchon. 
Vente, sur surenchère du dixième, au Palais-

de-Justice, à Paris, le jeudi 16 juillet 1868, en 
deux lots qui ne pourront être réunis : 

1°D'une RAISON, jardin et dépendances, 
sis à Saint-Maur (Seine), rue des Bijoutiers, 25. 

Mise à prix : 8,130 fr.; 
2- D'un TERRAIN 

sis à Saint-Maur, rue de Breteuil. 
Mise à prix : 1,400 fr. 

S'adresser à ML'sBîEWOIST, Bourse, Deherpe, 
Goujon, avoués; Barboux, syndic, rue de Sa-
voie, 20, et au greffe des criées.1 (4487) 

 i i 

CHAMRRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

MAISON A PARIS (PASSY) 
Adjudication, sur une enchère, par Mes CÉ-

RiN, notaire, place de la Bourse, 10, et A. 
COUROT, notaire, place de l'EcoIe-de-Méde-
cine, 17, en la chambre des notaires de Paris, 
le 7 juillet 1868, par suite du décès de l'usu-
fruitière, qui l'occupait en entier : 

D'une MAISON avec petit jardin à Paris 
(Passv), rue Vineuse, 39. 

Mise à prix : 30,000 fr. (4419) 

Adjudication, même sur une enchère, en lac/jom-
bre des notaires de Paris, par le ministère de M0 

FOUL1), le mardi 14 juillet 1868, à midi : 
De 4 MAISONS situées à Paris, boulevard du 

Prince-Eugène. 
N° 32. Revenu 11,250 fr. Mise à prix 147,000 fr. 
N« 42. Revenu 16,850 fr. Mise à prix 240,000 fr. 
N° 72. Revenu actuel 18,600fr.; plein23,100fr. 

Mise à prix 310,000 fr. 
N° 96. Revenu 11,650fr. Mise à prix 170,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M° FOULD, notaire à Paris, rue Saint-Marc, 

24, dépositaire des titres de propriété et du ca-
hier des charges; 

Et au siège de la Compagnie immobilière, place 
Vendôme, 15. (4485): 

ILE DE YILLENNES (SE) 
Adjudication, en l'étude de Me RELISE V, 

notaire à Saint-Germain-en-Laye, le dimanche 
26 juillet, à midi, en deux lots pouvant être 
réunis : 

Premier lot. 
De FIEE DE VIELENNES 

près Poissy (Seine-et-Oise), contenant 23 hectares 
52 ares de terre d'excellente qualité, réunie à la 
terre ferme par un pont dépendant de la pro-
priété. 

Deuxième lot. 
BATISSENT à usage de grange 

et jardin y attenant. 
Mises à prix : 

Premier lot : 110,000 fr. 
Deuxième lot : 10,000 fr. 

Revenu, environ 5,500 fr. (4488)! 

MAISON i3, A 
Revenu, environ 5,500 fr. — Mise à prix, 60,000 fr. 

A vendre, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le 21 juillet 1868. 

S'ad. à M'de Madré, notaire, rue St-Antoine, 203. 
(4489)! . 

MAISON A PARIS BOULEVARD 

DE CHARONNE, 111, il t: l\ 
Conten.: 465m. Revenu : 14,000 fr. Mise à prix: 

130,000 fr., à vendre, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 7 juillet 1868 — 
S'ad. àM° DE MADRÉ, nol.à Paris, r.St-Antoine,205 

(4357)" 

C03IPT0IR DE L'AGRICULTURE 
MM. les actionnaires sont prévenus que le solde 

du dividende de l'exercice 1867, soit 10 francs 
par action, sera payé, à partir du 1* juillet 
prochain, à la caisse du Crédit agricole (hôtel 
du Crédit foncier de France). (1254) 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARÉ 
MM. les actionnaires du Comptoir d'es-

compte sont prévenus que l'assemblée géné-
rale annuelle, convoquée pour le 4 juillet pro-
chain, ne pouvant être régulièrement constituée 
par suite de l'insuffisance du nombre d'actions 
déposées, cette assemblée est remise au mardi 28 
du même mois, à deux heures de relevée, salle 
du. Grand-Orient de France, rue Cadet, 16. 

Pour faire partie de cette assemblée, MM. les 
actionnaires possédant au moins dix actions de-
vront déposer leurs titres au siège de la société 
dix jours au moins avant l'époque fixée pour 
la reunion, c'est-à-dire avant le 18 juillet. 

Conformément à l'article 37 des statuts', MM. 

les membres présents à cette réunion délibére-
ront valablement, quels que soient leur nombre 
et celui des actions représentées, mais seulement 
sur les objets à l'ordre du jour de la première 
convocation. 

NOTA. — Les cartes d'entrée délivrées pour 
l'assemblée du 4 juillet serviront pour celle 
du 28. (J233) 

BAIS DE MER DE BOULOGNE 
Plage magnifique. — Grand Casino. — Ecole de 

natation. — Bams et Douches électriques. — Fêtes 
de nuit. — Grands Concerts, — 4 heures de Paris. 

(1793)! 

Rue Montorgueil, i 
19, / , DUffiS Méd. de bronze 

Expos. 1867. 

recommandé aux LIMOXARIERS et aux 
TASSEES BOCRtaBOISES. 

AVIS 

E«ts annonces, réclames indus-
trielles «;t autres ikout reçues au 
bureau du journal. 

IWWBffaMWBl 

FsMicatioïis iégales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. ) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazelle des Tribunaux ; 
Le Druil ; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Petites-Affiches ; 
L'Étendard. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M° Bourget, 
soussigné, et son "collègue, notaires à 
Paris, le seize juin mil huit cent soi-
xante-huit, enregistré, 

M. Charles KLESNER, doreur, de-
meurant à Paris, rue Fontaiue-Saint-
Georges, 38, 

Et M. Henri-Eugène GIGNOUX, do-
reur, demeurant à Paris, rue iiurq, 
15, 

Ont formé entre eux, pour une du-
rée de douze années, à compter du 
premier juillet mil huit cent soixante-
huit, une société en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de dorure et sculp-
ture. 

Cette société, qui aura son siège à 
Paris, rue Duperré, 14, et boulevard 
de Clichy, 29, existera, 

Sous la raison et signature so-
ciales : 

KLESNER et GIGNOUX. 
Chacun des associés a apporté, ou-

tre son industrie, divers outils et us-
tensiles de la profession, d'une valeur 
estimative de cent francs, et une 
somme de cinq cents francs en espè-
ces, à verser avant ledit jour premier 
juillet. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale et pourra en user de la 
manière la plus étendue pour tous 
achats et ventes de marchandises, tous 
traités, marchés, entreprises et trans-
actions, le recouvrement de toutes 
créances, tous endossements et négo-
ciations de valeurs, ainsi que pour 
suivre toutes instances, et consentir 
tous désistements et mainlevées,même 
sans paiement. 

Mais il ne pourra être souscrit de 
billets à ordre et contracté aucun 
autre engagement de ce genre que par 
les deux associés conjointement, 

Et il ne pourra être fait usage de la 
signature sociale que pour les besoins 
de la société, à peine de nullité vis-à-
vis de celle-ci pour tous engagements 
pris contrairement à cette clause. 

Signé : BOURGET. 
Expéditions dudit acte ont été dé-

posées le vingt-quatre juin mil huit 
cent soixante-huit, au greffe de la jus-
tice de paix du neuvième arrondisse-
ment et au greire du Tribunal de 
commerce de la Seine. 

(90) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
MM. les créanciers en matière de 

faillite qui n'auraient pas reçu d'avis, 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au GrelTc n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

Déclaration» de faillites 
Du 26 juin 1868. 

Du sieur ALLEAUME (Tranquille-
Jean), limonadier, demeurant à Paris, 
houlevard Poissonnière, 24; nomme 
M Bucquet juge-commissaire, et M. 
Dufay, rue Laffitte, 43, syndic provi-
soire (N. 9814 du gr.). 

De la dame veuve DAUCHEZ (Marie-
Julie Puissant, veuve du sieur Louis-
Joseph Dauchez), ladite dame an-
cienne marchande de vin à Pans, rue 
Ramey, 37, demeurant même ville, 
petite rue Saint-Denis, 17: nomme M. 
Ferry juge-commissaire, et M. Nor-
mand, rue des Grands-Augustins, 19, 
syndic provisoire (N. 9815 du gr.) 

Du sieur ADENIS, loueur de voitu-
res demeurant à Paris, rue de la 
Butte-aux-C ailles, 1 (ouverture lrxee 

provisoirement au 6 juin 1868); nomme 
M. Mercier juge-commissaire, et M. 
Meys, rue des Jeûneurs, 41, syndic 
provisoire (N. 9816 du gr.). 

Des sieurs CHAUVET (Antoine) et 
demoiselle CHAUVET (Emilie), asso-
ciés de fait pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand de vin traiteur, à 
Paris, boulevard des Batignolles, 20, 
actuellement sans domicile connu (ou-
verture fixée provisoirement au 6 juin 
1868) ; nomme M. Frédé ic Moreau 
juge-commissaire, et M. Meys, rue des 
Jeûneurs, 41, syndic provisoire (N. 
9817 du gr.;. 

Du sieur COUDER, papetier, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Martin, 325; 
(ouverture fixée provisoirement au 6 
juin 18G8); nomme M. Ferry juge-' 
commissaire, et M. Heurtey lils, rue 
Mazarine, 68, syndic provisoire (N. 
9818 du gr.). 

Du sieur DEROUILLAT, ancien 
marchand de vin, ayant demeuré à 
Paris, rue Scipion, 8, et demeurant 
actuellement pas-age Hébert, 8, rue 
de Chàlons (ouverture fixée provisoi-
rement au 18 mai 1868) ; nomme M. 
Martinet juge-commissaire, et M. Gau-
che, rue Coquillière, 14, syndic pro-
visoire (N. 9819 du gr.). 

Du sieur DE GRIMALDI (Jean), en-
trepreneur, demeurant à Paris, rue 
Miromesnil, 30 (ouverture fixée pro-
visoirement au 8 juin 1868) ; nomme 
M. Evette fils juge-commissaire, et 
M. Lamoureux, quai Lepelletier, 8, 
syndic provisoire (N. 9820 du gr.). 

Du sieur A. LION, négociant, de-
meurant à Paris, passage Verdeau, 
13 bis (ouverture fixée provisoirement 
au 8 juin 1868) ; nomme M. Ferry 
juge-commissaire, et M. Meys, rue 
des Jeûneurs, 41, syndic provisoire 
(N. 9821 du gr,). 

De dame LOUET (Marie-Virginie 
Poinsot, femme du sieur Anatole 
Louet), ladite dame marchande de 
vin, demeurant à Courbevoie, rue du 
Marché, 2 (ouverture fixée provisoire-
ment au 26 mai 1868) ; nomme M. 
Mercier juge-commissaire, et M. La-
moureux, quai Lepelletier, 8, syndic 
provisoire (N. 9822 du gr.). 

Du sieur ROZE, négociant, ayant 
demeuré à Paris, rue des Marais-Saint-
Martin, 15, puis rue des Martyrs, 41, 
et demeurant actuellement rue Saint-
Lazare, 49 (ouverture fixée provisoi-
rement au 10 juin 1868) ; nomme M. 
Evette fils juge-commissaire, et M. 
Monchai-ville, rue de Provence, 40, 
syndic provisoire (N. 9823 du gr.). 

Du sieur SAUTERON (Jean-Joseph), 
fabricant d'objets d'optique, demeu-
rant à Paris, rue Michel-le-Comte, 25 
(ouverture fixée provisoirement au 5 
juin 1868); nomme M. Martinet juge-
commissaire, et M. Beaugé, rue Saint-
André-des-Arts, 50, syndic provisoire 
(N. 9824 du gr.). 

SYNDICATS. 

.Messieurs les créanciers du sieur 
JÙIT, ngociant, demeurant à Paris, 
rue Meslay, 35, ci-devant, et actuelle-
ment de la Tour-d'Auvergne, 33, sont 
invités à se rendre le 2 juillet, à 1 
heure précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 4683 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEJOILLE, épicier, demeurant à Pa-
ris, rue Lévisse, 18, ci-devant, et ac-
tuellement rue d'Oran (la Chapelle), 
12, sont invités à se rendre le 2juillel, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9679 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
VIALLET (Pierre), entrepreneur de 
peintures, demeurant à Paris, impasse 
Béranger, 10, sont invités à se rendre 
le 2 juillet, à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites (N. 9771 dugr.). 

Messieurs les créanciers de la de-
moiselle SEYS (Clarisse-Sophie-Eu-
génie-César), marchande .de modes, 
demeurant à Paris, rue Saint-Marc, 
20, ci-devant, et actuellement même 
ville, rue Clausel, 15, sont invités à se 
rendre le 2 juillet, à 2 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites (N. 9663 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve LAPOUGE (Françoise Lubin), 
mercière, demeurant à Paris, avenue 
de la Grande-Armée. 79, sont invités 
à se rendre le 3 juillet, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9788 du gr.). 

Messieurs Jes créanciers du sieur 
LEMESLE (Eugène-Gustave), négociant 
eu bonneterie, demeurant à Paris, rue 
Drouot, 23, sont invités à se rendre 
le 3 juillet, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9796 du 
gr-]-

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tarit sur la composition 
de l'état des créanciers présumes que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'er.-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sonl invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créance, accompagnés 
d'un ooruereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur PRÉLAT (Louis-Auguste), 
entrepreneur de menuiserie, demeu-
rant à Paris (Grenelle), rue des En-
trepreneurs, 5i, entre les mains de 
M. Gauche, rue Coquillière, 14, syndic 
de la faillite (N. 9752 du gr.). 

Du sieur GÉRARD (Théodore), en-
trepreneur de menuiserie et marchand 
de lingerie, demeurant à Paris, rue 
de la Glacière, 21, entre les mains de 
M. Richard Grison, boulevard Ma-
genta, 95,* syndic de la faillite (N. 
9578 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code, de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATION DES CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUBLÉ (Auguste-Ambroi-
se), fabricant de pipes, demeurant à 
Paris, rue Popincourt, 72, le 2 juillet, 
à 2 heures (N. 9620 du gr.). 

Du sieur BERTOUX (Joseph), mi-
roitier, demeurant à Paris, rue de la 
Corderie-du-Temple, 6, le 2 juillet, à 
2 heures (N. 9599 du gr.). 

Du sieur LEFEBVRE (Léopold), né-
gociant en tissus, demeurant a Paris, 
rue Montmartre, 157, le 2 juillet, à 1 
heure (N. 9574 du gr.). 

Du sieur G. VERLEY commission-
naire en marchandises, demeurant à 
Paris, rue Saint-Pierre-Montmartre, 
13, ci-devant, et actuellement, rue 
Rodier, 39, le 3 juillet, à 12 heures 
[N. 9582 du gr.). ■ 

De la société en nom collectif et 
en commandite, par actions, MARC 
FOURNIER et C% dite Société du 
théâtre de la Porte-Saint-Martin, 
ayant pour objet l'exploitation dudit 
théâtre et siège social à Paris, rue de 
Bondy, 15, et dont est gérant: Jean-
Marc-Louis Fournier, dit Marc Four-
nier, le 3 juillet, à 12 heures (N. 9444 
du gr.). 

Du sieur BOUTÉ, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue de Montreuil, 
27, ci-devant, et actuellement sans 
domicile connu, le 3 juillet, à 11 
heures (N. 9521 du gr.). 

Pour cire procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur CER-
CUEIL (Gabriel-Pierre-Louis), bou-
langer, demeurant à Paris, rue d'An-
goulême-du-Temple, 49, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
2 juillet, à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leursdites 
créances (N. 9251 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur FORT, 
limonadier, demeurant à la Varenne-
Saint-Hilaire, rue du Bac, 34, en re-
tard de faire vérifier et d'alfirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 3 juillet, à 1 heure pré-
cise, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N. 7481 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la. faillite du sieur DE-
LESCHAMP, pharmacien, demeurant 
à Paris, rue d'Enfer, 113, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 3 juillet, à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leursdites 
créances (N. 9269 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CREUX (Florentin), négociant en vin, 
demeurant à Paris, gare d'Ivry pro-
longée, 9, ci-devant, et actuellement 
à Paris (Bercy), rne Soulages, 17, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 3 juillet, à 11 heures 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salie ordinaire des assem-
blées, pour, sous,'la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 2399 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
H. HOUEL, négociant, demeurant à 
Paris, avenue du Coq, rue Saint-La-
zare, aj'ant fait le commerce sous la 
raison : Houel frères, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 2 juillet, à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leursdites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 6537 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur ELIAS (Aron), négociant 
confectionneur pour dames, demeurant 
à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 11, 
personnellement, le 2 juillet, à 1 heure 
précise (N. 5568 du gr.). 

Du sieur RIAYS (Théophile), mar-
chand de mercerie et lingeries, de-
meurant à la Varenne-Saint-Maur, 
route de Créteil, 117, le 2 juillet, à 
12 heures précises (N. 9353 du gr.). 

Du sieur HACQUE (Cyr-Ludovic-
Valérie), marchand de vin, demeurant 
à Paris, rue ttebéval, 42, le 2 juillet, 
à 1 heure précise (N. 9252 du gr.). 

Du sieur TUPENOT (Joseph), an-
cien mécanicien à Paris, rue des Ver-
tus, 17, demeurant même ville, rue 
des Aoacias,"l30 (Ternes), le 2 juillet, 
à 12 heures (N. 935Z du gr.). 

Du sieur DEROMBIES (Constant), 
marchand de vin traiteur, demeurant 
à Paris (Belleville), rue Rebéval, Ï7, 
le 2 juillet, à 1 heure précise (N. 9170 
du gr.). 

Du sieur ROYEB (François), mar-
chand de meubles, demeurant à Paris, 
rue des Francs-Bourgeois, 6, le 2 
juillet, à 1 heure précise (N. 9W9 du 
gr.). 

De la société en nom collectif veuve 
DEFFORGES et FOUCAULT, ayant 

I pour objet le commerce de bijouterie, 

dont le siège est à Paris, rue de Buci, 
4, composée de : 1° Dame veuve Def-
forges (Clémentine-Àiraée Foucault) ; 
2° et Ch. Foucault, lé 3 juillet, à 12 
heures précises (N° 9475 du gr.). 

Du sieur HADTCOLAS (Joseph), 
marchand de chaussures, demeurant à 
Neuilly, avenue de Neuilly, 115, le 3 
juillet, à 10 heures précises (N. 9292 
du gr.). 

Du sieur SABATIER, marchand de 
vin, demeurant à Moiitreuil-sous-Bois, 
rue de Paris, n. 228, le 3 juillet, à 1 
heure précise (N. 8046 du gr.). 

Du sieur ULBACH (Sophie-Louiso-
Placide Joifrin), marchande de confec-
tions pour dames, demeurant à Paris, 
rue Auher, 7, le 3 juillet, à 10 heures 
précises (N. 9222 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, . s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant, sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

REDDITIONS DE C0MPTE3. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CAR-
REAU, charcutier, demeurant à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Antin, n. 4, 
sont invités à se rendre le 2 juillet, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Lescréanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
9312 du gr.). . 

REMISES A HUITAINE. 

DU CONCORDAT 

Du sieur BEKBY (Eugène), ancien 
marchand de vin, rue de la Paix, 93, 
ensuite rue Capron, 29, à Paris (Ba-
tignolles), puis rue Véron, 29, à Pa-
ris (Montmartre), et actuellement mar-
chand de nouveautés, boulevard de 
Clichy, 76, le 3 jaillet, à 12 hem es 
précises (N. 9203 du gr.). 

Du sieur MILLION (Eugène-Jean), 
limonadier, demeurant à Paris (Belle-
ville), rue de Paris, 5, le 3 juillet, à 
1 heure précise (N. 9275 du gr.). 

Du sieur MABQUET (Jean), entre-
preneur de serrurerie, demeurant à 
Paris, rue Delaborde, 9, le 3 juillet, 
à 10 heures précises (N. 9082 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur lè concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou as-
sister à la formation de l'union, et, 
dans ce cas, donner leur avis tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement, des 
syndics. 

H ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société en nom collectif (en 
liquidation) Hippolyte MOHAIX et 
LABITTE ainé, pour le commerce de 
filets à résilles, dont le siège était à 
Paris, boulevaid Sébaslopol, 121, peu-
vent se présenter chez M. Copin, syn-
dic, rue Guénégaûd, 17, de 3 û 5 
heures, pour toucher un dividende de 
9 fr. 34 c. pour 100, deuxième et 
dernière répartition (Pi. 8116 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers des sieurs 
ALESSANDRI et fils ainé, scieurs 
d'ivoire, demeurant à Paris, rue Fo-

lie-Méricourt, 27, sont invités à se 
rendre le 3 juillet, à 1 h. très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui inté-
resse la masse des créanciers (N. 
9776 du gr.). 

Suivant exploit de GUIMOND, huis-
sier à Paris, du 25 juin 1868, 

Le sieur SANFOÙRCHE, vétérinaire, 
se disant demeurer à Paris, rue de 
Clichy, 81, a formé opposition au ju-
gement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 23 du même mois, décla-
ratif de la faillite des sieurs SAN-
FOURC1IE et C% directeurs de ma-
nège, demeurant à Paris, rue de 
Boulogne, 10, et ce en tant qu'il,s'y 
trouve compris comme faisant partie 
de la société Sanfourche et'C, la-
quelle suivant lui n'existerait pas. 

Les créanciers de ladite faillite sont 
invités à se faire connaître dans le dé-
lai de huit jours à M. Heurtey fils, 
syndic, rue Mazarine, 68, et à lui 
transmottre, dans le même délai, tou-
tes observations qu'ils jugeront con-
venables. 

ASSEMBLÉES DU 29 JUIN. 

ONZE HEURES : Garelly, synd. — Le-
çon, dito. — Lecala, vérif. — Cha-
puis, dito. — Lainé, clôt. — Dame 
Thibaut dite Leroy, dito. — Barra-
chin, dito. — Desportes, dito.—An-
gibous, affirm. —Juge, redd. de c. 
— L. Alachard d'Avrange du Ker-
mont, dito. — Jousselin, dito. 

MIDI : Dame Vuy, clôt. — Cretaine, 
dito. — Flameut, redd. de c. — 
Poissot, dito. 

UNE HEURE : D'hauloseguro, délib. -— 
ïhirion, clôt. — Keller, dito. — 
Bonvoisin, 2" al'lirm. — Robin, 
conc. — Lefcvre, Brière et Ce, dito. 
— Coutet, redd. de c. — Bragny, 
dito. 

DEUX HEURES : Dame Bonadona, clôt. 
— Croizé, dito. — Papeterie natio-
nale, affirm. — Meilban frères,dito. 
— Heinisch, conc. — Ossona, dito. 
— Veuvè Gaumard, redd. de c. — 
— Fr. Molonié et C", P. Marès et 
Cc, dito. — Fayard, dito. — Dfie 
Gouhier (dame Etienne), dito.—Ho-
doul, dito. — David fils, dito. — 
Champy, dito. 

VENTES MOBILIERES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 27 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
3864— Tables, tréteaux, planches, lam-

pes, etc. 
Les 29 et 30 juin. 

3865— Casiers, bureaux, cartonniers, 
comptoirs, tables, fauteuils, etc. 

Xe 29 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Bossini, 6. 
3806—Tables, chaises, fauteuils, four-

neaux, tilburys, etc. 
3867—Tables, armoires à glace, com-

mode, chill'onnier, pendules, etc. 
3S68—Comptoir, glaces, stores, tables, 

chaises, divan, billards, etc. 
Rue d'Angoulème, 72. 

3869— Buffet, chaises, tables, com-
mode, etc. 

Rue de la Fidélité, 12. 
3870— Table, canapé, chaises, buffet, 

pendule, établis de menuisier, etc. 
Rue Saint-Lazare, 6. 

3871— Comptoirs,, casiers, glaces, sto-
res, etc. 

Piace du Marché-aux-Chevaux. 
3872— Voiture,.,cheval et harnais et 

autres objets. 
Rue Boulainvilliers, 28. 

3873— Etablis, forges, enclumes, ma-
chines à percer, tables, etc. 
Rue du Faubourg-Montmartre, G. 

3874— Tables, guéridons, glaces, ban-
quettes, comptoirs, etc. 
A la Courneuve, rue de Gonesse, 

près les champs. 

3S75-Tables, chaises, fusil h deux 
coups, glaces, pupitre, etc. 

Le 30 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Bossini, 6. 
3875 bis—Bottines, chapeau, redingote, 

paletots, etc. 
3876— Canapé, chaises, fauteuils, gué-

ridon, pendules, glace, etc. 
3877— Guéridons, armoires, buffets, 

fontaines, tables, tabourets, etc. 
3878— Table, bull'et, gravures, chaises, 

fauteuils, pendule, canapé, etc. 
3879— Table, commode, armoire, toi-

lette, pendule, table de nuit, etc. 
3880— Tables, chaises, machine à cou-

dre, bureau, métier à broder, etc. 
3881— Comptoirs, tables, chaises, ban-

quettes, matériel de »afé, etc. 
3882 — Glaces, chaises , secrétaire, 

comptoirs, vitrines, bonneterie, etc. 
3883— Casier, commode, tables, éta-

blis, chaises, un lot de bois, etc. 
3884— Comptoirs, glaces, cadres, ca-

dran, horloge, cloisons, etc. 
3885— Etablis d'ébénisterie avec leurs 

accessoires, glace, tables, etc. 
3886— Table, buffet, bascule, tonneau, 

bois, corbeille, échelle, etc. 
3887— Buffets, chaises, tables, armoi-

res, tables de uuit, etc. 
3888— Tables, chaises, fauteuils, buf-

fet, canapés, pendules, etc. 
3889— Divan, canapé, fauteuils, chai-

ses, tables, pendules, etc. 
3890— Comptoirs, rayons, casiers, buf-

fets, chaises, passementerie, etc. 
3891— Comptoir, pompe à bière, ta-

bles en marbre, glaces, etc. 
3892— Bureau, toilette, chaise*, table, 

pendule, canapé, fauteuil, etc. 
3893— Comptoir, commode, awnoire à 

glace, machine à coudre, etc. 
3894— Tables, comptoirs, grosses de 

boutons, galons, etc. 
3895— Comptoir acajou, mercerie, lin-

gerie, bureau, chaises, etc. 
3896— Tables, comptoir, banquettes, 

appareils à gaz, verreries, etc. 
3897— Buffet, tables, chaises, lampes, 

une suspension, tableaux, etc. 
3898— Bureau, comptoirs, rayons, ca-

siers, ehaises, caleçons, etc. 
3899— Tables, tabourets, bancs, gla-

ces, paniers à vin, etc. 
Rue Duphot, 12. 

390J—Chevaux, selles, colliers, échel-
les, voitures, harnais, etc. 

Rue des Saints-Pères, 13. 
3901— Bureaux, cartonniers, fauteuils, 

chaises, armoire, divan, etc. 
Bue du Faubourg-Saint-Antoine, 99. 

3902— Armoires en acajou, commodes 
en acajou, lits idem, etc. 

Hue de la Goiute-d'Or, 50. 
3903— Machine à vapeur, machine a 

percer, bottines, brodequins, etc. 
Rue de Trévise, 13. 

3904— Canapé, chaires, fauteuils, ta-
bles, bureau, pendule, etc. 

Rue Neuve-des-Mathurins, 86. 
3905— Bureau en chêne, lauteuils, un 

divan, pendule, etc. 
Galerie de Malte, n° 1 (Magasins-

Réunis) et rue du Mail, 18. 
3906— Comptoirs, casiers, fauteuils, 

bureaux, etc. 
Rue d'Hauteville, 66. ' 

3907— Comptoirs, caisses, tasses à 
café et soucoupes, etc. 

Boulevard Beaumarchais, 91. 
3908— Tables, chaises, piano, ban-

quettes, pompe à bière, etc. 
Bue Oberkampf, 14. 

3909— Tables, chaises, piano, fauteuil, 
lampes, etc. 

Rue Sainte-Marguerite-St-Antoine, 33. 
3910— Bureau, rayons, poêles, pieds 

de tables, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 28. 

3911— Papeterie de ménage, bimbe-
loterie, objets d'étagère, etc. 

Boulevard Saint-Jacques, 46. 
3912— Bureaux, fauteuils, casiers, chai-

ses, poêles, plaques, etc. 
Place du Marché de Neuilly. 

3913 —Tables, chaises, pendules, can-
délabres, canapés, etc. 
Place du Marché de Saint-Denis. 

3914— Comptoirs , rayons , casiers, 
draps, laines, chemises, etc. 

3915— Bureau, poêle, chaises, tables, 
rideaux, tilbury, cheval, etc. 

Le gérant, 

N. GUILLEMARD. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs trente centimes. 
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